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INTRODUCTION 
Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges a été nommé gestionnaire de la Réserve naturelle nationale 
du Frankenthal-Missheimle créée par le Décret Ministériel n° 95-1120 du 19 octobre 1995. 

Cette mission lui a été confiée, après consultation du Comité Consultatif et avis des communes concernées, 
par M. le Préfet du Haut-Rhin dans le cadre d’une convention en 1996. 

La mise en œuvre de cette convention est placée sous le contrôle de M. le Préfet du Haut-Rhin après avis 
du Comité Consultatif qui réunit les partenaires de la Réserve naturelle (collectivités, propriétaires, usagers, 
associations et scientifiques). 

Ce rapport d’activité a pour objet de présenter l’état d’avancement des différentes actions entreprises dans 
le cadre de la gestion de la Réserve naturelle en 2023. Elles s’inscrivent toujours dans le 4ème plan de gestion 
2018 – 2022, prorogé pour cette année encore. 

Côté « Etudes et Suivis scientifiques », l’étude sur les coléoptères saproxyliques se finalise après 4 années 
de récolte. Les populations piscicoles ont pu être étudiées dans le cadre d’une étude plus vaste englobant 
l’ensemble du bassin versant de la Fecht. 

Côté « Travaux », la restauration des sentiers autour du Schaefferthal a pu se faire, dans un projet plus 
global de travaux de réhabilitation des sentiers autour du Hohneck. La sécurisation du sentier des Roches, 
réalisée en urgence avant l’ouverture du sentier, appelle plusieurs questions qui devront être traitées dans 
le cadre du nouveau plan de gestion. 

Côté « Sensibilisation & appropriation locale », l’année 2023 présente de belles réalisations, avec la 
présentation de l’exposition « Flore du Hohneck » à la médiathèque de la Vallée de Munster, ainsi que la 
finalisation du projet « Mémoires & Territoires », exposé à la chapelle Notre Dames des Chaumes à la 
Schlucht pendant toute la période estivale. 

Enfin, la révision du plan de gestion a été initiée, en commençant par l’évaluation du plan précédent, qui 
permet d’apprécier la réalisation des opérations programmées. 

Sauf mention contraire, les photographies illustrant ce rapport proviennent du gestionnaire. 

Le rapport d’activités a été rédigé avec le concours des différents partenaires : ONF (gestion forestière), 
Bernard Woerly (myxomycètes), Fédération de Pêche du Haut-Rhin (inventaire piscicole), Valentin Demets 
(PSDRF), Niv’Ose (suivi du manteau neigeux).  
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1. ETUDES ET SUIVIS SCIENTIFIQUES 
Les observations réalisées quotidiennement par le gestionnaire alimentent une base de données "SERENA" 
structurée à l‘échelle du PNRBV. A ce jour, ce sont près de 31 598 données qui figurent dans la base de 
données pour la Réserve naturelle, soit 573 données supplémentaires par rapport à 2022. La base de 
données transitera sur l’outil GéoNature à compter de fin 2024. 
 

1.1. Etudes 
1.1.1. Inventaire des coléoptères saproxyliques 

Initiée en 2020, l’étude sur les coléoptères saproxyliques se finalise cette année par une dernière série de 
collecte. Pour mémoire, cette étude a été confiée à l’OPIE (Office Pour les Insectes et leur Environnement), 
afin de répondre aux objectifs suivants :  

- d’acquérir des connaissances sur ce groupe fonctionnel dans le contexte des forêts vosgiennes, 
- de poser les bases d’un suivi sur le long terme de l’entomofaune saproxylique associée aux 

différents boisements et en particulier la Réserve forestière intégrale, 
- de favoriser les conditions d’un transfert de compétence entre gestionnaires et experts 

naturalistes. 

4 sites sont étudiés, avec 3 années de suivi pour chacun d’entre eux : 
- érablaie sur éboulis des Rochers verts 
- pessière du sentier des Roches 
- pessière de la tourbière du Rothried 
- couloir d’avalanche du Rothried 

Cette année, ce sont les deux pessières et le couloir d’avalanche qui ont été équipés, soit 6 dispositifs 
d’interception. Les déterminations sont toujours en cours. 
 

1.1.2. Inventaire des populations piscicoles 

Cette année, une étude a été confiée à la Fédération 
de Pêche du Haut-Rhin pour diagnostiquer les 
Ruisseaux de Tête de Bassin (RTB) de la Fecht. Cette 
étude s’inscrit dans un contexte plus large initiée 
depuis 2019 à l’échelle du bassin Rhin-Meuse. Les 
objectifs sont d’acquérir et d’améliorer les 
connaissances, de faire émerger et mettre en œuvre 
des actions et travaux ambitieux de reconquête du « 
bon état » ou d’amélioration du milieu et de 
sensibiliser les acteurs locaux.  

La cartographie des ruisseaux à l’échelle de la 
Réserve naturelle, réalisée en 2022 a été mise à 
disposition de la Fédération à cet effet.  

En parallèle, une pêche d’inventaire a pu être réalisée au Rothried en septembre, en plus de 10 autres 
stations à l’échelle du bassin versant, avec pour objectif de caractériser le peuplement piscicole. Des écailles 
ont été prélevés sur un échantillon de 30 poissons, afin de dresser une analyse génétique de la population. 

La station est remarquable par rapport aux autres stations échantillonnées du fait de son altitude (950 
mètres) et de son caractère isolé par rapport au reste du bassin versant. 

Les habitats sont diversifiés sur le tronçon, avec la dominance de substrats de type graviers et cailloux au 
sein d’un ruisseau à méandres. Ces faciès sont très différents des habitats observables plus en aval. 

Seule une espèce est présente sur la station : la Truite fario, avec un effectif brut de 79 individus sur un 
tronçon de 100 mètres linéaire. 
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La densité estimée est bonne, de l’ordre de 3307 individus/ha. La station est considérée en bon état 
biologique et l’état sanitaire des poissons est excellent. 

Concernant l’analyse des classes de tailles, on observe une pyramide des tailles particulière qui présente 
les petites classes de taille comme fortement dominante. La moyenne des tailles des truites capturées est 
de 106mm. A noter que, en altitude, dans des ruisseaux isolés, sur socle granitique, à l’eau très douce et 
oligotrophe, les taux de croissance des truites sont souvent bien plus faibles qu’en aval. 

Une seule truite d’une taille très supérieure aux autres a pu être capturée, dans une zone plus profonde. 
Cette observation étonnante peut donner lieu à l’hypothèse que des individus reproducteurs de grandes 
tailles peuvent rester piéger et se sédentariser sur ce tronçon très isolé. 

 
L’analyse scalimétrique des écailles permettra de connaitre plus précisément les classes d’âges et 
permettra de mieux connaitre le potentiel isolement de cette population. 

Au regard des probabilités d’occurrence des espèces définies en fonction des paramètres abiotiques, le 
Chabot est une espèce pouvant être attendue mais qui n’a pas été inventorié sur la station. Son absence 
dans ce milieu typique des hydrosystèmes apicaux en tant qu’espèce accompagnatrice de la Truite peut 
être expliqué par des problèmes structurants (impossibilité totale de colonisation de l’espèce vers l’amont 
lié à la pente et aux cascades).  

  
 
  



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2023 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 4  

1.1.3. Valorisation des données issues du PSDRF 

Dans le prolongement du travail réalisé en 2022 sur l’analyse des données récoltées dans le cadre du 
Protocole de Suivi Dendrométrique des Réserves Forestières (PSDRF), une prestation a été confiée au 
cabinet Forestallia. Pour mémoire, le travail a pour but de valoriser les données en décrivant et analysant 
la dynamique des peuplements forestiers.  

Exemple de résultats en Réserve Forestière Intégrale – Type de peuplements par placette et répartition selon le triangle 
des structures de la typologie des peuplements du Massif Vosgien. 

 

Les conclusions de cette expertise indiquent que le réseau de placettes déployé est assez performant pour 
fournir des résultats suffisamment précis. La comparaison des résultats sur les zones exploitées et en 
Réserve intégrale permet de mieux appréhender les évolutions des écosystèmes forestiers. 

En Réserve intégrale, sans perturbation liée à l’exploitation forestière, la forêt entre doucement dans un 
processus de maturation qui se traduit notamment par une augmentation du volume sur pied, une 
augmentation de la part de très gros bois et une fermeture du couvert. 

En forêt exploitée, le niveau de matériel sur pied est souvent très élevé ce qui conduit à une forte 
compétition des arbres pour la ressource en lumière et en eau. En revanche, le volume de bois mort est en 
augmentation. 
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Le rapport d’étude est consultable sur le site internet :  
https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/frankenthal-missheimle/page-acces-mot-de-passe/ 
(mot de passe : RNFM2021) 

Une convention passée avec l’association Forêts Sauvages permettra en 2024 d’affiner encore l’exploitation 
des données récoltées, en se concentrant sur les volets naturalité et état de conservation des peuplements. 
 

1.1.4. Suivis bioacoustiques de la faune 

Depuis 2021, la Réserve naturelle s’est dotée d’enregistreurs sonores autonomes pour compléter 
l’acquisition de données sur certaines espèces cibles. L’objectif est de préciser le statut et l’évolution de 3 
espèces : Barbitiste ventru, Sérotine bicolore et Chevêchette d’Europe. 

Sur la base des données acoustiques acquises, une prestation a été confiée à un bureau d’études spécialisé 
en bioacoustique pour le développement de séquences d’analyse automatisée, qui vont permettre aux 
gestionnaires d’extraire les données de présence et de répartition pour ces 3 espèces. 

Les résultats sont encore en cours d’analyse. 
 

1.1.5. Actualisation du périmètre et mise à jour de la cartographie des habitats naturels 

Le périmètre de la Réserve naturelle est défini par 
le décret de création, sur la base des limites 
communales et limites de parcelles citées dans 
l’arrêté. Avec l’amélioration de la précision des 
référentiels (BD TOPO et BD Parcellaire cadastrale), 
le périmètre tel que disponible dans la base de 
données officielle (INPN) montre des erreurs, 
parfois importantes dans certains secteurs, et peut 
être source de confusion pour les usagers qui 
utilisent ces outils. 

Dans la mesure où ces données sont ensuite 
reprises par de nombreux autres supports de 
référence (GéoPortail, QuiétudeAttitude, etc.), les 
fichiers informatiques méritaient donc d’être 
améliorés.  

Les limites ont été reprises sur la base des parcelles 
et indications citées dans le décret de création, en 
s’appuyant sur les versions de décembre 2022 pour 
la BD TOPO et octobre 2023 pour le PCI Vecteur de 
cadastre.gouv.fr. A noter que les écarts sont visibles 
dès l’échelle du 1/80.000ème.  

Ces ajustements seront proposés dès le début 2024 
pour relai auprès du MNHN. 
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Par ailleurs, la mise à jour de la cartographie des habitats naturels a pu être finalisée, permettant 
notamment une précision sur les milieux forestiers et les sylvofaciès. 

Comparaison des cartographies des habitats réalisées en 2006 et en 2023 

 
Détail des peuplements selon une approche par sylvofaciès 

  
Synthèse par grand type Superficie Pourcentage 

Hêtraies d'altitude 89 ha 15% 

Groupements arbustifs sur blocs 22 ha 4% 

Erablaies 62 ha 10% 

Pessières sur bloc 86 ha 14% 

Hêtraies-Sapinières 178 ha 30% 
Hêtraies-Sapinières enrichies en Epicéas 64 ha 11% 

Pessières 85 ha 14% 

Coupes & groupements arbustifs 10 ha 2% 

Forêts tourbeuses & humides 5 ha 1% 

 
 

  



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2023 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 7  

1.1.6. Autres prospections de groupes méconnus 

Myxomycètes 

La recherche des espèces de myxomycètes qui ne sont pas liées à la neige s’est poursuivie cette année avec 
une demi-journée de prospection menée par Bernard Woerly (Myxos des Vosges) le 16 août. Les 
prospections se sont concentrées sur la tourbière du Rothried en raison du fort potentiel d’espèces rares 
liées au bois mort et aux conditions édaphiques de la station. Les résultats de la journée de prospection 
réalisée sur cette même station le 21 novembre 2022 sont également présentés ci-dessous.  

Sur ces deux journées de prospection, 26 espèces ont été observées dont 20 nouvelles pour la Réserve 
naturelle. Ci-dessous la description de 3 d’entre elles, assez rares à très rares :  

Hemitrichia abietina (Wigand) G. Lister 1911. 

D’apparence macroscopique très semblable au banal Trichia 
varia, cette espèce assez rare a été obtenue après une mise en 
culture de deux exemplaires qui se trouvaient sur une écorce 
d’Abies alba.  

 

 

 

 

Comatricha alta Preuss 1851.  

Trouvée sur un chablis d’épicéa, ce n’est qu’à 
la loupe binoculaire que B. Woerly s’est 
aperçu qu’il s’agissait de cette espèce assez 
rare qu’il n’avait encore jamais observée.  

 

 

 

 
Oligonema fulvum Morgan 1893. 

Cette espèce a priori très rare (1 seule donnée en France - RNN du Pinail, 
86 - sur les 31 données géoréférencées du GBIF) est venue sur des 
écorces d’Abies alba vivant mises en chambre humide.  

Les récoltes des dix dernières années ont été faites en Norvège et au 
Danemark pendant la période hivernale, ce qui laisse suggérer un 
préférentiel pour les habitats frais et humides (sans pour autant que cela 
soit exclusif, comme l’illustre l’observation du Pinail). 
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1.2. Suivis scientifiques 
1.2.1. Observation du manteau neigeux 

Une convention est établie avec l’association NIV’OSE depuis 2017, afin d’apporter une meilleure 
connaissance de l’évolution du manteau neigeux et des phénomènes associés. 8 sondages par battage ont 
été effectués entre le 20 janvier 2023 et le 17 février 2023. 

Synthèse météorologique de la saison froide 2022 / 2023 

Le mois d'octobre a été, comme partout, exceptionnellement chaud (3 à 5 degrés au-dessus des normales 
d’octobre). Sur le massif vosgien, les premiers flocons tombent le 19 novembre, apportant 12 cm de neige 
au sol. Le 3 décembre, il ne reste plus qu’un cm. Nouvelles chutes de neige les 9 et 10 décembre, fondant 
rapidement. Le redoux provoque une forte remontée du débit des torrents et des lacs. 

Il faudra attendre le 9 janvier 2023 pour bénéficier d’une quinzaine de cm de neige sur le site de mesures. 
La station automatique du Markstein indique alors 35 cm. 

Avec des rafales de 122 km/h, le redoux remet le sol au vert le 13 janvier. Arrivent alors la dépression Gérard 
le 16 janvier et le coup de vent Fien peu après. De 20 cm d’épaisseur le 16 janvier, le manteau neigeux passe 
à 55 cm le 18. 

Le 16 janvier, la préfecture du Haut-Rhin lance une alerte avalanches. L’enneigement est alors de 45 à 50 
cm d’épaisseur jusqu’au 15 février, ensuit il décroît rapidement pour fondre le 21 février. Une certaine 
instabilité du manteau neigeux persiste durant toute cette période. Quelques départs de coulées se 
produisent dans les couloirs les plus exposés. 

A part quelques retours de faibles chutes de neige apportant brièvement quelques cm le 11 mars, on peut 
dire que l’enneigement permanent disparaît précocement la deuxième décade de février 2023. 

Les névés ont fondu avec plus d’un mois d’avance par rapport à l’année dernière : 

Date de fonte de la 
dernière tache de neige 2023 2022 

Wormspel 20 mai 29 juin 
Frankenthal 24 mai mi-juin 
Nid d’Hirondelle 28 mai 1er juillet 

En résumé, il s’agit d’un hiver très peu enneigé, sans doute représentatif de ce qui adviendra à l'avenir 
(pluie majoritaire sous les perturbations, redoux dévastateurs, courts intermèdes hivernaux notamment 
mi-janvier). 
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Suivi des phénomènes avalancheux 

Le 17 février 2023, une coulée traverse la forêt au Drumont. Il s’agira du seul phénomène 
avalancheux de la saison sur le massif. 
 

1.2.2. Observatoire des zones humides 

Les dispositifs présentés ci-dessous rentrent dans le cadre d’un observatoire des zones humides et de la 
climatologie à l’échelle du PNRBV, et plus précisément des différentes Réserves naturelles. Cet observatoire 
vise à mesurer et suivre sur le long terme les évolutions climatiques de ces différents milieux, et leurs 
incidences sur la qualité de l’eau, la biodiversité et la fonctionnalité de ces habitats. 

Station météorologique  

La station météorologique a été installée en octobre 2020 à 1084 mètres d’altitude dans un des éboulis du 
cirque du Frankenthal. Toutes les heures, elle enregistre les données de température, pluviométrie, 
pression atmosphérique et anémométrie.  

Une analyse des données pour l’année 2023 est présentée ci-dessous. 

Le graphique ci-dessous présente les températures moyennes et les cumuls de précipitations mensuels. 
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Analyse de la température 

On observe que la température moyenne mensuelle se répartit en quatre périodes distinctes au cours de 
l’année 2023. Une période froide, pour laquelle la température moyenne mensuelle est inférieure à 4.2°C, 
s’étend de janvier à avril puis de novembre à décembre. Le mois le plus froid est janvier avec une 
température moyenne de -0.6°C. A l’inverse, une période chaude, pour laquelle la température moyenne 
mensuelle est supérieure à 15.5°C, s’étend de juin (mois le plus chaud avec 17.2°C en moyenne) à 
septembre. Entre ces deux périodes ont lieu des transitions rapides avec une augmentation forte de 
température entre avril et juin (+13.0°C) et une baisse tout aussi rapide entre septembre et novembre (-
14.1°C). 

Sur l’année 2023, la température moyenne annuelle est de 8.3°C. La température minimale enregistrée le 
03/12 est de -9.6°C, tandis que la température maximale enregistrée le 24/08/2023 est 28.9°C. Un écart de 
38.5°C est donc observé entre la température la plus basse et la plus haute de l’année. 

 Température (°C) Date 
Température minimale -9.6 03/12/2023 
Température maximale 28.9 24/08/2023 
Moyenne 8.3  

Analyse de la pluviométrie 

Compte tenu d’une prise en glace probable du pluviomètre en période hivernale, nous considérons comme 
fiable les données enregistrées entre le 1er mai et le 11 novembre seulement. En effet, avant le 1er mai et 
au-delà du 11 novembre, des températures négatives ou avoisinant les 0 degrés sont fréquentes et peuvent 
apporter des imprécisions dans les données.  

Au vu du graphique présenté précédemment, nous mentionnons tout de même les précipitations faibles 
enregistrées en février dues à des conditions anticycloniques : au niveau national, Météo France classe le 
mois de février 2023 au 4ème rang des mois de février les plus secs depuis 1959. A noter également les 
précipitations très importantes du mois de novembre (568 mm), associées à plusieurs épisodes tempétueux 
balayant le nord de la France.  

En dehors de cette période hivernale, les minimums de précipitations ont été enregistrés pour les mois de 
septembre (73 mm) et juin (79 mm). A noter que les mois de juillet et août ont été plutôt bien arrosés avec 
respectivement des cumuls de 172 et 238 mm. 

Sur l’année 2023, la station a enregistré un cumul de 2523 mm de précipitation. Hors période hivernale (du 
1er mai au 11 novembre), le cumul est de 1171 mm. 

Analyse de l’anémométrie 
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La vitesse du vent moyen sur l’année 2023 est faible et relativement constante au cours des mois, variant 
entre 1.4 km/h en juin et 5.5 km/h en novembre. La moyenne sur l’année est de 3.3 km/h. On observe tout 
de même des rafales dépassant les 80 km/h en janvier et en novembre. Les vents relativement plus élevés 
en novembre peuvent être associés au passage des événements tempétueux du nord de la France. Au mois 
de mai, juin et septembre, les rafales ne dépassent pas les 30 km/h.  

Comparé à 2022, les maximums observés sont plus importants : 4 mois avec des rafales à 80 km/h pour 
2023 contre 4 mois avec des rafales à 60 km/h et un seul mois à 70 km/h pour 2022. 

Comparaisons sur la période 2021 - 2023 

Le graphique ci-dessous présente une comparaison des données de température et pluviométrie sur la 
période s’étendant entre 2021 et 2023. 

 

A l’échelle nationale, Météo France classe respectivement les années 2022 et 2023 comme l’année la plus 
chaude et la seconde plus chaude jamais enregistrée depuis le début des relevés en 1900. L’année 2021 se 
situe quant à elle légèrement au-dessus des normales de température. Au Frankenthal, la température 
annuelle moyenne est plus chaude de 1.6°C en 2023 et de 2.1°C en 2022 comparé à 2021. Sur les trois 
années de suivi, les mois qui ont connu le plus de variation de température d’une année sur l’autre sont les 
mois de mai, d’août et de septembre, avec des variations pouvant atteindre plus de 5°C. En particulier, la 
température moyenne du mois de mai a été plus chaude de 6.3°C en 2022 et de 4.2°C en 2023 comparé au 
mois de mai 2021.  

Concernant la pluviométrie, les précipitations de 2023 au Frankenthal ont été 30% supérieures à celles 
mesurées en 2021 et 2022. Hors période hivernale, le cumul de précipitation est de 1171 mm en 2023 
contre 893 mm en 2022 et 1223 mm en 2021. 

 2021 2022 2023 
Température moyenne (°C) 6.7 8.8 8.3 
Cumul de précipitations (mm) 1950 1842 2523 
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Suivi de la biodiversité en lien avec l’observatoire 

Un des objectifs de l’observatoire est d’étudier l’incidence des évolutions climatiques (température et 
niveau d’eau) sur certaines espèces inféodées aux milieux humides. Dans ce cadre et depuis 2 ans, l’étang 
noir est équipé d’un capteur de température de surface en plus du capteur de température et de pression 
installé au fond. En parallèle, un suivi du cortège d’odonates est réalisé. Cette année, 3 passages 
(observations d’adultes et récoltes d’exuvies) ont été effectués. 

Sur ces 3 passages, 7 espèces ont été observées (Libellula quadrimaculata, Pyrrhosoma nymphula, 
Coenagrion hastulatum, Aeschna cyanea, Lestes sponsa, Aeschna juncea, Sympetrum danae), toutes déjà 
connues de la Réserve naturelle et couramment observées, et une 30aine d’exuvies récoltée, en cours de 
détermination.  

Il faudra plusieurs années de suivi pour pouvoir corréler les observations liées à l’observatoire avec celle 
observées sur la biodiversité de ces milieux.  

 

1.2.3. Suivi des mammifères 

16 espèces de mammifères observées en 2023 figurent à ce jour dans la base de données de la Réserve 
naturelle. Etant donné l’absence de protocole spécifique, il s’agit d’une vision incomplète des espèces 
présentes, influencée par les observations opportunistes et l’utilisation de piège photographique, qui a 
permis, cette année encore, de mettre en évidence la présence de Lynx (Arcos), de Chat forestier et de 
Putois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Données issues principalement de l’analyse des pièges photos 
 

1.2.4. Suivi ornithologique 

Chaque année, le gestionnaire cherche à connaitre le statut reproducteur des espèces emblématiques de 
la Réserve naturelle.  

Oiseaux alpestres 

Un protocole spécifique est mis en place sur le versant Nord du Hohneck qui abrite une part significative de 
la population vosgienne de ces oiseaux. En 2023, sur l’ensemble du massif vosgien, ce sont 11 couples de 
Pipit spioncelle qui ont été détectés, et 1 seul couple de Traquet motteux (J-J. Pfeffer, communication 
personnelle). 
  

Espèces Nombre 
d'observations 

Renard roux 45 
Blaireau européen 43 
Chat forestier 29 
Martre des pins 17 
Putois d'Europe 14 
Lynx boréal 11 
Chamois 9 
Chevreuil européen 8 
Sanglier 7 
Écureuil roux 6 
Campagnol roussâtre 5 
Cerf élaphe 5 
Raton laveur 5 
Ragondin 4 
Lièvre d'Europe 3 
Hermine 1 
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 Nombre 
d’observations 

Période 
d’observation Commentaires 

Pipit spioncelle 4 27 avril – 15 mai 2 couples nicheurs (haut des couloirs Y et 
Dagobert) 

Traquet motteux 9 6 mai – 14 juillet 

1 couple nicheur (Falimont) : territorialisé dès le 
06 mai, nid détecté le 27 juin, 3 jeunes hors du 
nid le 12 juillet, 4 jeunes hors du nid le 14 juillet, 
succès de la reproduction 

Bruant fou 1 7 juin 1 individu qui se nourrit au sol (Martinswand) 
Accenteur alpin 0   

Oiseaux rupestres 

 Nombre 
d’observations 

Période 
d’observation Commentaires 

Faucon pèlerin 6 (+ 2 hors période 
de reproduction) 29 mars – 25 mai 

Krappenfels : en train de couver le 13 
avril, nourrissage le 03 mai, nid vide le 
25 mai : envol précoce ou prédation ? 
Succès de reproduction inconnu 

Grand Corbeau 7 26 janvier – 25 
mai 

Hirschsteine : couple présent le 26 
janvier, construction d’un nid et 
individus présents jusqu’au 19 avril, 
puis abandon. Echec de la 
reproduction 

Hirondelle de Rochers 0 - - 

Rapaces nocturnes 

 Nombre 
d’observations 

Période 
d’observation Commentaires 

Grand-duc d’Europe 4 25 février – 07 juin 

Rochers verts : contacts auditifs 
réguliers, nid abandonné avec 2 œufs le 
19/04. Echec de la reproduction, cause 
inconnue 

Chouette de Tengmalm 0   

Chevêchette d’Europe 0  1 observation le 07/12/2022 à la Côte 
1000 

Alors que le Faucon pèlerin, le Grand Corbeau et le Grand-duc avaient amorcé leur nidification en 2023 sur 
la Réserve naturelle, l’échec de la reproduction a été constaté pour les trois espèces. Bien qu’une 
incertitude subsiste concernant le Faucon pèlerin, il semble que la reproduction de ces oiseaux soit 
fortement contrainte. Il est difficile d’avancer une explication certaine et plusieurs hypothèses sont 
avancées :  

 Une compétition interspécifique trop forte pour ces trois espèces, avec des sites de reproduction 
situés à moins de 2,5 km (environ 1,8 km2) ; hypothèse privilégiée pour le Faucon pèlerin. 

 Le dérangement, vraisemblablement anthropique ; hypothèse privilégiée pour le Grand-duc du fait 
de l’abandon des œufs dans l’aire sans consommation pendant plus d’un mois. Le secteur, bien que 
protégé par le relief, est à proximité immédiate de nombreuses activités. Des pratiques interdites 
à proximité de l’aire ne sont pas à exclure (drone, escalade, cramponnage).  

A noter que des échanges réguliers ont lieu avec les services de secours pour limiter au maximum le survol 
par hélicoptère en période sensible dans le cadre des entrainements et ainsi limiter la pression sur ce site. 
Pour cela, des sites alternatifs sont utilisés avec toutefois des enjeux de nidification du Grand-duc 
également présents : carrière de Stosswihr (reproduction confirmée en 2023), Rocher Hans.  
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Enfin, le survol à des fins de loisirs est également une activité récurrente, potentiellement impactante : un 
avion de tourisme réalise régulièrement des survols et des acrobaties à basse altitude (sous le niveau de la 
crête) dans le cirque du Frankenthal.  

 

1.2.5. Suivi floristique 

Listère en cœur 
- Pas de suivi spécifique en 2023 

Racine de Corail 
- 1 seul pied, pas encore en fleur le 14 juin 

Epipogon sans feuilles 

En complément de l’étude nationale conduite par l’ONF, un suivi plus précis de la phénologie de l’Epipogon 
a été mis en place sur une placette échantillon de 100m2. L’écologie de cette orchidée rendant sa détection 
difficile sur de grandes surfaces, ce carré d’échantillonnage permettra de suivre dans le temps l’évolution 
des périodes de floraison et de fructification, pied par pied. 

Exemple de fiche de relevé du 12 juillet, avec 171 
hampes florales sur tout le site, 95 sur la placette 
permanente.  

La présence de différents stades de floraison 
permet d’indiquer une date approximative de pic 
de floraison, qui doit être précisée dans les années 
à venir pour évaluer sa fluctuation annuelle et 
éventuellement comprendre quels sont les facteurs 
influençant la floraison de cette espèce. 

 

 

 

 

 

Nombre de hampes florales observées en 2023 

 
A noter, une floraison tardive détectée hors de la placette permanente le 4 septembre. 



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2023 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 15  

Orchis globuleux  

Les prospections ont été conduites exclusivement dans la prairie du 
Frankenthal. 2023 semble être une année en dessous de la normale 
pour la floraison de cette orchidée. En effet, la floraison semble avoir 
avortée pour tous les pieds, comme en témoigne la photo ci-contre. 

 

 

Crocus blanc 

Le printemps 2023 a été un grand cru pour la floraison du Crocus sur la prairie du Frankenthal comme 
ailleurs dans le massif vosgien : 26 fleurs, dont la majorité en train de sortir, le 3 avril et 301 fleurs comptées 
le 18 avril, en fin de floraison hâtée par une chute de neige. Les 38 observations de la base de données 
relatives au Frankenthal entre 2010 et 2023 s’échelonnent du 1er au 28 avril, avec une apogée de la floraison 
qui semble se dessiner entre le 7 et le 18 avril. 

Anémone à fleurs de Narcisse 

Suite à la mise en sécurité de la station contre 
l’abroutissement par les chamois sur le site du Petit 
Hohneck, un comptage est réalisé annuellement pour 
connaitre l’état de la population.  

Cette année, le Conservatoire Botanique d’Alsace a pu 
collecter 7 graines le 12 juillet. Ces semences ont été 
prises en charge par le jardin du Haut Chitelet pour une 
1ère mise en culture dès cette année. 

Cette opération s’inscrit dans le plan de conservation de 
l’Anémone pour la période 2022-2026, et notamment 
l’action D : réaliser une récolte conservatoire et 
partager un protocole de culture. 

Par ailleurs, suite à la découverte de 2 nouveaux pieds en 2022 dans le Grand Dagobert, la protection 
grillagée a été remise en place cette année. Le suivi 2023 sur la Réserve naturelle donne les résultats 
suivants : 1 pied d’Anémone apparu le 27/06, 2 pieds au stade végétatif visibles au 12/07 et au 23/08 mais 
sans évolution, démontrant la précarité de cette espèce sur le territoire de la Réserve naturelle. 
  

Date Commentaires 
04-juin 2 pieds en début de floraison, 1 pied non fleuri 
19-juin 2 pieds non fleuris 
05-juil 10 pieds au stade végétatif uniquement 
12-juil 7 pieds au stade végétatif + 3 floraison avortée et sec 
25-juil Prospecté - non trouvé 
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If d’Europe 

L’étude de la population d’If sauvage du massif 
vosgien a été finalisée en 2023, avec un article à 
paraitre en 2024. Ce travail a largement dépassé 
le cadre de la Réserve naturelle, qui abrite 3 
individus.  

Au total, ce sont 872 arbres qui ont été 
répertoriés et décrits, qui forment une population 
fragmentée à l’échelle du massif, tout en faisant 
apparaitre une trame de forêts à caractère 
naturel. 97% des arbres sont localisés sur le 
versant alsacien et 12% au sein d’un espace 
naturel protégé règlementairement. 5 stations 
ont été identifiées dans la vallée de Munster 
(Stosswihr, Metzeral, Sondernach, Mittlach). La 
station de Metzeral est la troisième du massif 
vosgien par le nombre d’arbres (84) et 
remarquable par la diversité des essences 
forestières en présence.  

L’absence de renouvellement a été constaté, 
causée par un abroutissement trop fort pour 
permettre la survie des semis. A court terme, cette situation est sans conséquence pour une espèce très 
longévive comme l’If. L’impact du réchauffement climatique et des dépérissements forestiers ne semblent 
pas non plus impacter la population. 

 

1.2.6. Suivi phénologique des hautes chaumes 

Suite au programme de recherche engagé avec les 
Universités de Strasbourg et de Bourgogne, ainsi que le 
Conservatoire des Espaces Naturels d’Alsace, gestionnaire de 
la RNR des Hautes-Chaumes du Rothenbach, 3 dispositifs de 
mesure ont pu être installés pour évaluer l’évolution de la 
phénologie de la végétation sur les crêtes sommitales. 

Alors que la caméra avait déjà été mise en place au 
Rothenbach en 2022, les sites du Hohneck et du Grand Ballon 
ont été équipés en novembre 2023. 

Les premiers résultats devraient être disponibles en 2024. 

 

 

 

1.2.7. Suivi des dispositifs d’enclos / exclos 

Après 5 années de mesure pour chacun des enclos mis en place sur la Réserve naturelle, aucune mesure 
n’a été réalisée en 2023. Le plan de gestion à venir permettra de redéfinir le pas de temps pertinent pour 
poursuivre le suivi de ces dispositifs. 
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2. GESTION DES HABITATS ET DES ESPECES 
2.1. Gestion forestière 

La gestion forestière est confiée à l’ONF qui nous a fourni les éléments suivants pour l’année 2023 : 

Coupes exploitées en 2023 
- Parcelle 24 de la FC de Hohrod : 222 m3 (SIAT+FEIDT) 
- Parcelle 20 de la FC de Hohrod : 270 m3 (DECKER+FEIDT) 
- Chablis et scolytes récoltés 

o 95 m3 dans les parcelles 20-24 de la FC de Hohrod (FEIDT-ONFE) dont sécurisation de la 
RD417 et de sentiers 

o Scolytés isolés exploités en FC de Stosswihr 

Parcelles martelées  

Etat d’assiette 2023 
- Parcelle 47a de la FC de Soultzeren, pour un volume d’aménagement de 228 m3 (petits bois 

d’épicéas) 

Etat d’assiette 2024 
- Parcelle 15i de la FC de Stosswihr, pour un volume d’aménagement de 1206 m3  
- Parcelle 46i de la FC de Soultzeren, pour un volume d’aménagement de 974 m3  

Le gestionnaire a participé au martelage de la parcelle 46i de la FC de Soultzeren le 2 juin 2023. 

Révision d’aménagement  
- Pas de révision en 2023 

Travaux réalisés en 2023 
- Pas de travaux en 2023 

Divers 
- Quasiment tout le stock de parcelles martelées a été résorbé (sauf la parcelle 47 de Soultzeren 

prévue en 2023) 
- Signature d’un contrat Natura 2000 sur la parcelle 46 de la FC de Soultzeren : mise en place d’un 

îlot de senescence partiel pour le maintien des gros et très gros bois – classement de 1 ha pour une 
compensation financière pour la commune de 1680 € 

- Cartographie en cours pour établir le réseau de pistes et cloisonnements utilisables pour 
l’exploitation. Cette cartographie servira de base aux discussions pour définir à l’avenir 
l’exploitabilité des parcelles en Réserve naturelle dans le cadre de la révision du plan de gestion à 
venir 

- Trouée en parcelle 20 de la FC de Hohrod : travaux d’amélioration de l’habitat prise en charge par 
la Réserve naturelle, à réaliser en 2024 

- Pas de martelage prévu pour l’état d’assiette 2025 
- Départ en retraite de Daniel HIMBER au 31/12/2023 - arrivée de Matéo RUCH au 1er septembre 

2023 
- Départ en retraite de Norbert SCHALLER au 31/03/2024 - arrivée de Paul OZENNE au 1er mars 2024 

Réserve forestière intégrale 

Afin de compenser les pertes de revenus financiers liées à l'instauration de la Réserve forestière intégrale, 
les communes sont indemnisées annuellement pour les parcelles concernées. Ces indemnités ont été 
versées pour l’année 2023. 

En compensation des travaux d’extension de la piste forestière sur la parcelle 24 de la FC de Hohrod, et 
suite à l’avis du Comité Consultatif du 6 février 2023, la commune de Hohrod a pris une délibération en 
Conseil municipal le 10 février pour le classement en Réserve forestière Intégrale de l’intégralité de la 
parcelle 21 au-dessus de la Côte 1000. Ce complément représente 3.2 ha supplémentaire. 
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Avant classement définitif, une opération de sécurisation des arbres dépérissant en bordure de sentier est 
programmée. Faute de disponibilité des entreprises, cette sécurisation n’a pas pu être conduite en 2023. 
Cela représente environ 400 arbres – 120 m3, qui pourront être valorisés financièrement au profit de la 
commune. 
 

2.2. Gestion cynégétique 

Renouvellement des baux de chasse 

A l’invitation des communes concernées, le gestionnaire a participé aux réunions des Comités Communaux 
Consultatifs de la Chasse, dans la perspective du renouvellement des baux de chasse pour la période 2024-
2033. L’adjudicataire des 2 lots de Soultzeren & Hohrod a fait le choix de ne pas renouveler son bail. Les 
nouvelles locations seront effectives à compter du 1er février 2024. 

Dispositions particulières 

Suite à la réunion de décembre 2019 sur l’exercice de la chasse, des dispositions facilitant les prélèvements 
ont été proposées aux membres du Comité Consultatif afin d’améliorer les chances de réussites. En plus 
des dispositions fixées par arrêté préfectoral pour le département et pour lesquelles la réglementation de 
la Réserve naturelle ne précise rien de spécifique, il a été convenu notamment de la possibilité d’effectuer 
2 à 3 battues par an, sans chien, avec information préalable au gestionnaire.  

Aucune battue n’a été réalisée sur les lots de Stosswihr & Munster car trop difficile à organiser et sans 
volonté pour les chasseurs. Aucune information ne nous a été fournie pour les lots de Soultzeren & Hohrod. 

En parallèle, le nombre de fusils autorisés pour les poussées a été modifié, permettant désormais la 
présence de 15 fusils contre 8 auparavant.  

Compte tenu de ces évolutions, et en l’absence de demande forte de la part des adjudicataires, ces 
dispositions pourraient être abandonnées dans le prochain arrêté fixant les modalités de la chasse dans la 
Réserve naturelle. 

Rencontre avec les adjudicataires de chasse  

Aucune rencontre n’a été organisée en 2023. Le gestionnaire participe néanmoins aux réunions des 4C 
pour les 4 lots concernés par la Réserve naturelle.  

Bilans des plans de chasse 

Synthèse des réalisations des plans de chasse pour la saison 2023/2024 
 Lot n°2 Hohrod Lot n°2 Munster Lot n°3 Soultzeren Lot n°2 Stosswihr Total 4 lots 
Part incluse 
dans la RN 100% 30% 10% 41% 29% 

 Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé Maxi Mini Réalisé 
Cerf 5 2 2 10 6 4 10 5 6 7 3 2 32 16 14 
Chamois 8 4 5 27 14 15 5 2 3 19 13 11 59 33 34 
Chevreuil 6 3 - 27 18 15 28 18 19 24 15 14 85 54 48 
Sanglier   -   30   4   -   34 
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Evolution des plans de chasse et de leur réalisation depuis 2015  

  

 
 

2.3. Gestion pastorale 

Observations au Frankenthal 

L’exploitante a fourni les informations suivantes pour la saison de pâturage.  

Synthèse du pâturage au Frankenthal en 2023 
Date Nb de bêtes Parc utilisé Remarques 
13/05   Ouverture de l’auberge 

25/06 Transhumance de 7 bêtes Parc n°1 
1 bœuf de 2 ans / 1 bœuf de 1 an / 4 génisses de 
1 an / 1 vache de 4 ans 

05/07   Comportement anormal du troupeau - stress 

11/07   
Dégradation du mobilier de l’auberge par un 
groupe de belge ayant trouvé refuge lors de 
l’alerte rouge pour orages violents 

20/07  Parc n°2  
10/08  Parc n°3  
29/08  Parc n°1  
05/09  Parc n°2  
22/09  Parc n°3  
28/09 Transhumance   
22/10   Fermeture de l’auberge 

Pas d’avortement cette année, les animaux ayant été vaccinés au printemps contre la chlamydia. Ce 
protocole est à renouveler chaque année pour éviter les risques d’avortement, ce qui induit un cout 
financier supplémentaire. 

Le pâturage à titre exceptionnel n’a pas été demandé cette année, la pluviométrie du mois d’août ayant 
permis un regain suffisant pour le pâturage jusqu’à la fin de la saison. 
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Le troupeau est composé de 7 bêtes, soit 1 de moins que l’année dernière. En revanche, le troupeau n’était 
pas composé exclusivement de vaches de race vosgienne, cela dans le but de maintenir un effectif plus ou 
moins stable au fil des ans. 

Observations ponctuelles sur les autres sites 
Date Remarques 
03/07 Vaches au Schaefferthal 
05/07 Vaches au Rothried 
09/07 Vaches au Nisslesmatt 
12/07 1 vache passée sous le fil au Hohneck 
21/07 Vaches parties du Rothried 
06/09 Vaches au Nisslesmatt 

 
2.4. Gestion des milieux naturels 

Entretien du couloir du Falimont 

Aucune opération n’a été conduite en 2023, suite au pâturage de fin de saison et à la coupe des rémanents 
réalisés en 2022. 
 

2.5. Gestion des espèces invasives 

Les Espèces Exotiques Envahissantes sont une des principales menaces pesant sur la biodiversité mondiale. 
L’apparition de nouvelles espèces sur la Réserve naturelle en 2022 et 2023 est un signal d’alerte sur l’état 
des écosystèmes. Une action directe précoce (arrachage, destruction) est la meilleure manière d’éviter une 
installation durable de ces espèces.  

Renouée du Japon 

Si, sur le long terme, la station du col de la Schlucht semble en déclin, l’année 2023 a demandé un regain 
d’arrachage pour contenir sa dynamique : 

- 05/07 : 150 pieds déracinés (petits pieds dispersés dans le talus) 
- 25/07 : 70 pieds 
- 08/08 : 100 pieds (rejets pour la plupart) 
- 25/09 : 185 pieds (rejets) 

9 individus ont par ailleurs été arrachés sur la station de la Côte 1000 qui semblait avoir disparue en 2022. 

Balsamine de l’Himalaya 
A l’occasion de la surveillance de la Renouée du 
Japon à la côte 1000, une station de Balsamine 
de l’Himalaya a été mise en évidence dans la 
Réserve naturelle. Sa localisation, le substrat et 
la présence de déchets sur place indique que le 
curage des bords de route et le dépôt de 
matériaux à cet endroit sont à l’origine de cette 
introduction. Cette plante très courante en bord 
de ruisseau en fond de vallée était déjà 
présente à proximité immédiate de la Réserve 
naturelle, en forêt communale de Stosswihr, 
mais cette découverte laisse craindre un 
nouveau front de colonisation. L’arrachage et 
l’export a été réalisé dans les meilleurs délais 
(371 pieds le 25 septembre), mais ce site 

demandera une grande vigilance dans les années à venir et une sensibilisation accrue des services 
d’entretien de la route départementale est à prévoir. 
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Renouée à nombreux épis 

Une population de cette espèce peu répandue dans la 
région a été découverte sur le site de l’hôtel des roches. 
A ce jour, les plantes sont disséminées sur une 
superficie restreinte de l’ordre de 100 m2. Toutefois, les 
capacités de dispersion de cette plante par ces racines 
sont de l’ordre de 7 m, ce qui impose un suivi assidu de 
ce site, notamment dans la perspective de l’effacement 
de la friche touristique.  
 

 

Raton laveur 

La présence régulière d’un raton laveur a été 
détectée par piège photographique sur le site du 
Rothried en 2022.  

Conformément à l’objectif de lutte contre les espèces 
invasives du plan de gestion (objectif C2), et en 
application de la règlementation relative à la lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes, une 
campagne de piégeage pilotée par l’OFB a été 
déployée sans succès pour tenter de capturer cet 
individu en période de faible ressource alimentaire. 
Finalement, un signalement a été effectué sur le 
compost du refuge CAF des Trois Fours et c’est à cet 
endroit que la capture et la destruction de l’animal a 

été conduite par l’OFB. Il s’agissait d’un mâle adulte de 9.3 kg, d’une longueur totale de 84 cm. Des 
échantillons ont été prélevés pour essayer d’en connaitre davantage sur cet individu. 

Ragondin 
Lors de mesures sur la tourbière de l’Etang noir le 20 juillet, 
des indices de présence de ragondin ont été relevés. Les 
traces de circulation et de consommation de la végétation 
ont semblé s’intensifier au cours du mois d’août, un 
piégeage a donc été mis en place. Toutefois l’animal semble 
avoir quitté le site courant du mois de septembre. 
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3. GESTION DES FREQUENTATIONS ET ACCUEIL SUR LA RESERVE 
3.1. Suivi de la fréquentation pédestre 

En raison du dysfonctionnement d’un des compteurs habituellement utilisé sur la Réserve naturelle, de la 
disparition d’un second en 2022, et d’une réflexion globale sur les méthodes de suivi de la fréquentation, 1 
seul dispositif de comptage était en place en 2023 pour poursuivre le suivi de la fréquentation du sentier 
des Roches.  

Les résultats présentés ci-dessous concernent la période du 1er mai au 11 novembre, soit 195 jours. Les 
contraintes liées à la période hivernale ne nous permettent pas d’obtenir des données fiables sur 
l’ensemble de l’année. 

 Sentier des Roches 
2023 

Période de fonctionnement 
01/05 au 02/05 
10/05 au 17/09 
22/09 au 11/11 

% fonctionnement sur la période du 01/05 au 11/11 94% 
Nb jours de fonctionnement 184 
Fréquentation totale 48 492 
Nombre moyen de randonneurs par jour 264 
Nombre de jours sans fréquentation 4 
Nombre de jours où la fréquentation est < à 50 personnes 28 
Nombre de jours où la fréquentation est > à 100 personnes 134 
Nombre de jours où la fréquentation est > à 500 personnes 29 
Fréquentation du 1er au 11 novembre 244 

Maximum journalier 
1 167 

Dimanche 28 mai 

L’absence de fonctionnement sur la totalité de la période est liée à un déplacement du compteur par des 
personnes passant sur le sentier. Nous avons installé le compteur sur un autre secteur suite à la première 
manipulation en mai, mais celui-ci a été à nouveau trouvé et manipulé en septembre. Heureusement les 
déplacements ont précédé de peu les relevés et cela n’a pas trop impacté le fonctionnement du compteur.  

Celui-ci a dénombré le passage de près de 50 000 personnes avec une moyenne de plus de 250 personnes 
par jour. Le pic de fréquentation du dimanche 28 mai correspond au week-end de la Pentecôte.  

A noter le passage de 244 personnes du 1er au 11 novembre, qui correspond au début de la période de 
fermeture hivernale du sentier. Les conditions météorologiques sur cette période étaient encore 
automnales, cela n’a pas dû dissuader les personnes d’emprunter le sentier malgré la mise en place de la 
signalétique d’interdiction.  

Répartition de la fréquentation 

Si l’on s’intéresse à la répartition 
mensuelle de la fréquentation, c’est 
généralement les mois de juillet et d’août 
qui concentrent la majeure partie de la 
fréquentation. Pour cette année, c’est 
uniquement le mois de juillet qui ressort 
comme le mois le plus fréquenté avec 
plus de 10 000 personnes. La 
fréquentation du mois d’août est 
similaire à celles des mois de mai et juin 
avec un peu plus de 8 000 personnes.  
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La répartition hebdomadaire de la fréquentation reste similaire aux années précédentes. Le week-end 
concentre près de la moitié de la fréquentation et le dimanche ressort comme la journée la plus fréquentée 
de la semaine. Comme les années précédentes, on observe un pic de fréquentation entre 10h et 12h qui 
concentre 40% des passages de la journée, avec en moyenne 45 à 51 personnes / heure. La fréquentation 
entre 19h et 7h du matin est très anecdotique, voire nulle. 

  

Comparaison des années 2020, 2021 et 2023 

Le tableau ci-dessous présente la comparaison des 3 années de fonctionnement satisfaisant du compteur 
depuis 2020, date de renouvellement de l’appareil. Seuls sont comparés les jours de fonctionnement 
communs sur ces 3 années. 

Il en ressort une fréquentation plus importante pour l’année 2021, avec 15 727 personnes de plus qu’en 
2020, et 11 545 personnes de plus qu’en 2023. On note notamment cette année-là une augmentation des 
jours qui comptabilisent le plus de passages (entre 500 et plus de 1 000 dans la journée).  

 2020 2021 2023 

Période commune de fonctionnement 28/05 au 17/09 
22/09 au 11/11 

% fonctionnement sur la période du 01/05 au 11/11 85% 
Nb jours fonctionnement 167 
Fréquentation totale 38 650 54 377 42 832 
Nombre moyen de randonneur par jour 231 326 256 
Nombre de jours sans fréquentation 5 0 4 
Nombre de jours où la fréquentation est < à 50 
personnes 47 25 24 

Nombre de jours où la fréquentation est > à 100 
personnes 99 120 123 

Nombre de jours où la fréquentation est > à 500 
personnes 21 42 25 

Nombre de jours où la fréquentation est > à 1000 
personnes 1 9 1 

Maximum journalier 917 1351 1167 
Pic de fréquentation 12/07/2020 21/08/2021 28/05/2023 
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3.2. Entretien courant des sentiers  

Chaque année, l’entretien courant des sentiers est réalisé par les équipes de travail du Club Vosgien. Cet 
entretien se fait dans le cadre de la convention signée en 2022 avec le Club Vosgien de la Vallée de Munster 
et la commune de Stosswihr. 

A cet effet, une réunion a été organisée le 13 avril, préalable à l’ouverture des sentiers. Cette réunion avait 
pour objet l’ouverture des sentiers pour le 1er mai et notamment la question de la sécurisation du sentier 
des Roches (cf. paragraphe ci-après), ainsi que les travaux d’entretien à prévoir en 2023 (réfection de 
passerelles) 

Parmi les actions menées cette année, on compte la réfection du départ du GR5 au niveau du col de la 
Schlucht, en direction du Nord : peinture des mains courantes et réfection des marches. A noter que le 
projet de belvédère demandé par le Conseil Départemental des Vosges n’a, à ce jour, pas été réalisé. 

En complément, le gestionnaire a mis à jour la cartographie de l’ensemble des équipements sur les sentiers, 
mis en place et entretenus par la Club vosgien sur la Réserve naturelle. 
 

3.3. Entretien et renouvellement de la signalétique  

En application de l’arrêté préfectoral datant de 2022, la fermeture de certains sentiers en période hivernale 
est désormais matérialisée par des banderoles « accès interdit », complétées par un panneautage 
temporaire d’interdiction sur la période. Contrairement à la saison précédente, les sentiers n’ont pas été 
débalisés car sa mise en œuvre est plutôt contraignante. 

En complément de la signalétique réglementaire, les banderoles « Quiétude attitude » ont à nouveau été 
déployées sur le domaine nordique des Trois Fours. 

La dégradation reste monnaie courante, en particulier dans le secteur de la Bloy où les panneaux et les 
banderoles disparaissent systématiquement au bout de quelques jours. 

  
Deux autres projets sont en cours, pour une finalisation en 2024 : 

- Un nouveau panneau d’information au départ du col de la Schlucht vers le sud, complétant les 
thématiques déjà abordées sur les autres panneaux présents sur la Réserve naturelle, avec pour sujet 
la hêtraie d’altitude. 

- Un travail engagé avec l’ONF, gestionnaire de la Réserve Biologique de la Chaume Charlemagne, pour 
harmoniser la signalétique sur les portions communes aux deux espaces protégés. Cela devrait se 
concrétiser par la mise en place de balises au départ des sentiers, rappelant les différents 
pictogrammes réglementaires ; balises qui seront identiques quel que soit l’aire protégée traversée. 

En complément, deux panneaux d’accueil sont en cours de réflexion, en partenariat avec le domaine 
nordique des Trois Fours afin d’informer et sensibiliser les pratiquants sur ce site. 



Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle  Rapport d’activité 2023 

Parc naturel régional des Ballons des Vosges   Page | 25  

Ce renouvellement de la signalétique repose notamment sur une évolution de la réglementation de la 
Réserve Biologique pour se rapprocher au maximum de celle de la Réserve naturelle. Dans ce cadre, la 
question de la pratique du VTT est également abordée pour permettre des alternatives possibles à 
cette pratique.  

 
 

3.4. Sécurisation du sentier des Roches 

Le dépérissement forestier sur le versant du sentier des Roches devient chaque année, de plus en plus 
important. Les épicéas secs deviennent particulièrement dangereux aux abords de ce sentier qui voit 
passer, chaque année, plus de 50 000 personnes. A ce titre, la question de la sécurisation est posée. 

Pour mémoire,  

- Le sentier des Roches est fermé entre le 1er novembre et le 30 avril, par l’arrêté préfectoral du 18 mai 
2022 réglementant les activités sportives et touristiques à l’intérieur de la Réserve naturelle. 

- Les travaux de sécurisation en Réserve forestière intégrale sont prévus par le décret, et déclinés dans 
le plan de gestion : Opération A1.1 - Aucune intervention sur les parcelles jaunes et rouges de la 
Réserve Forestière Intégrale, hormis l'entretien courant des sentiers & les opérations à caractère 
sanitaire ou de sécurité. 

A la fin de l’hiver, suite à un signalement du PGHM et du Club Vosgien de plusieurs arbres tombés ou 
menaçant sur l’itinéraire, une réunion est organisée le 13 avril entre la commune de Stosswihr, le 
gestionnaire de la Réserve naturelle, le Club vosgien et l’ONF, dans le cadre de la convention d’entretien 
des sentiers. 

Pour assurer l’ouverture du sentier des Roches au 1er mai, des travaux de bucheronnage ont été nécessaires 
pour dégager l’itinéraire et faire tomber les arbres menaçants. Ces coupes dépassent le domaine 
d’intervention des bénévoles du Club Vosgien et demandent l'intervention de bûcherons spécialisés. A 15 
jours de l’ouverture officielle, la réalisation de cette opération a nécessité une intervention d’urgence. 

La prolongation de la fermeture du sentier pour une durée indéterminée a été abordée mais n’a pas été 
retenue pour l’heure, au regard de la fréquentation importante du site. 
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L’opération vise à éviter que les arbres menaçants ne tombent sur le sentier. Après abattage, ces arbres 
n’ont pas été exportés mais laissés sur place pour intégrer le cycle naturel du bois mort. Les arbres 
concernés seraient tombés, entièrement ou en partie, à une échéance maximale de quelques années. 

A l’issue des échanges, il a donc été convenu les éléments suivants : 

- Opération exceptionnelle pour l’année 2023, pilotée par le gestionnaire, afin de garantir la sécurité 
des randonneurs pour cette année, 

- Réalisation d’un audit pour diagnostiquer l’état du sentier, ainsi que du peuplement forestier 
autour et disposer d’éléments factuels d’aide à la décision pour les années à venir, 

- Définition d’un cadre qui permette de définir les modalités d’intervention pour la suite, inscrits 
dans le plan de gestion à venir, étant entendu que la situation ne va que s’empirer.  

Les interventions ont pu être réalisées le 26 avril. L’état sanitaire des arbres à proximité immédiate du 
sentier a nécessité la coupe d’environ 40 arbres. Les arbres menaçants ont été abattus ; les arbres 
encombrant l’emprise du sentier ont été billonnés et dégagés.  
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Pour le diagnostic, l’intervention d’un drone est 
prévue, piloté par l’ONF, pour cartographier le 
nombre d’épicéas dépérissant sur la partie amont 
du versant, sur tout le linéaire du sentier. En raison 
des conditions météorologiques peu favorables 
pendant la période envisagée, le vol n’a pas pu être 
réalisé. Il est programmé au printemps 2024. 

En complément, le gestionnaire a mis à jour la 
cartographie de l’ensemble des équipements 
présents, mis en place et entretenus par la Club 
vosgien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3.5. Suivi des manifestations sportives 

Trois manifestations ont eu lieu sur la Réserve naturelle cette année, conformément à l’arrêté préfectoral : 
- une compétition de ski de fond organisée par les Skieurs du Tanet le 5 février 
- la 48e édition des Crêtes vosgiennes, le 20 août avec plus de 1800 participants 
- le Tour de France qui a passé le col de la Schlucht le 22 juillet 

Le Grand Parcours organisé par le CAF des Hautes Vosges a été annulé cette année en raison du manteau 
neigeux déficitaire. 

A noter également le 12 juillet, le Tour du Massif Vosgien (manifestation VTT) en dehors du périmètre de 
la Réserve naturelle. Pour mémoire, cette manifestation avait fait l’objet d’une procédure en 2022 pour 
manifestation non autorisée dans la Réserve naturelle. 
 

3.6. Suivi de projets  

3.6.1. Démantèlement du site d’escalade du Wurtzelstein 

En application du nouvel arrêté préfectoral de 2022, seul le site de la Martinswand reste ouvert à la pratique 
de l’escalade. Ainsi, le site d'escalade du Wurtzelstein (Hauts Fourneaux) ne fait plus partie des sites 
autorisés sur la Réserve naturelle et pouvait donc être totalement déséquipé. Cette opération a été 
conduite les 2 & 4 octobre, avec l’aide du Peloton de Gendarmerie de Haute Montagne. Tous les points 
d’ancrage ont ainsi été démontés. 

Un travail est en cours pour déréférencer le site sur les différentes plateformes et sites internet.  

Pour mémoire, le site, classé en terrain d’aventure, était utilisé de façon marginale et présentait des risques 
marqués en matière de sécurité des usagers. Après plusieurs réunions de concertation conduites en amont 
avec les associations et fédérations sportives, le principe avait été unanimement validé. 
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3.6.2. Restauration du sentier au Schaefferthal 

La fragilité des sols de montagne et le ruissellement, combinés à une fréquentation marquée toute l’année, 
induisent des phénomènes d’érosion parfois très marqués sur certains itinéraires. Malgré les efforts 
soutenus des équipes du Club Vosgien, qui entretiennent chaque année le réseau de sentiers balisés, des 
opérations plus importantes sont parfois nécessaires. 

Dans le cadre du plan de relance de l’Etat 2021-2023, une vaste opération de restauration des sentiers 
autour du Hohneck a pu être conduite, via une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre le 
PNR et la Communauté de Communes de la Vallée de Munster.  

Les travaux de restauration ont été entrepris à la fin de l’été, entre le Hohneck et le Schaefferthal. Côté 
Réserve naturelle, ces travaux ont concerné le sentier balisé triangle rouge, en direction du Frankenthal, 
dans un secteur particulièrement raviné. 

L’objectif dans ce secteur a été de poser des voies d’eau, afin de favoriser les écoulements naturels et 
limiter le ruissellement dans l’emprise du sentier. 
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Proposer des sentiers de qualité participe à un meilleur accueil des randonneurs mais permet surtout de 
limiter la dégradation des milieux naturels, ici des chaumes d’altitude, qui constituent un espace 
particulièrement fragile et menacé. 

Projet d’aménagement de la partie sommitale du Hohneck 

L’avant-projet sommaire a pu être finalisé en 2023 et le principe validé par les différents conseils 
municipaux. Des discussions sont encore à mener sur certains points avant de valider définitivement le 
projet. Ces éléments pourraient être intégrés dans le plan de gestion à venir. 
 

3.6.3. Balisage d’une piste de descente VTT au Tanet 

Dans le cadre d’un projet de balisage de plusieurs pistes de descente enduro VTT dans la vallée de Munster, 
le gestionnaire a été consulté pour l’itinéraire prévu au Tanet. 

Le balisage concerne une descente depuis la crête et empruntant une portion de 600 mètres d’itinéraire 
balisé dans la Réserve naturelle. Le chemin emprunté est autorisé pour la pratique du VTT, par l’arrêté de 
mai 2022. 

Le gestionnaire a rappelé le cadre réglementaire dans lequel cette pratique devra s’exercer : 
- interdiction du hors sentier ou de tout autre itinéraire non prévu dans l’arrêté 
- pas de nouveau balisage pour cette pratique 
- interdiction de toute nouvelle activité commerciale sur la Réserve naturelle 
- interdiction de toute nouvelle manifestation sportive 

A noter par ailleurs, qu’une autre piste a été balisée dans le secteur du Gaschney mais entièrement en 
dehors de la Réserve naturelle. 
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3.6.4. Restauration du mur de l’auberge du Frankenthal 

En juin 2023, le mur de l’auberge du Frankenthal a fait l’objet d’une rénovation, ce dernier présentant 
plusieurs points de fragilité. Les travaux d’entretien et de restauration des facades font partie des travaux 
prévus dans le cadre de la convention concernant l’entretien courant des ouvrages et bâtiements, dispensés 
d’autorisation spéciale. 

  
 

3.6.5. Réhabilitation du chalet au Aescheren 

Suite au rachat d’un chalet au lieu-dit Aescheren, des travaux de rénovation et d’amélioration énergétique 
du bâtiment ont été réalisés en 2023, après l’avis favorable du Comité consultatif. Suite aux échanges avec 
le propriétaire, le projet d’extension pour installer une nouvelle salle de bain avait été abandonné. 

Les travaux sur les installations de traitement des eaux usées font partie des travaux prévus dans le cadre 
de la convention concernant l’entretien courant des captages d’eau potable et des éventuelles installations 
de traitement des eaux usées. 
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3.6.6. Travaux sur les captages d’eau au Schupferen 

Dans le cadre de l’entretien des installations, des travaux sur des captages ont eu lieu au lieu-dit Schupferen, 
captages qui alimentent un chalet situé hors Réserve naturelle. Cela a consisté en : 

- la réfection du réservoir et de la vanne en amont du réservoir – remplacement par des cuves béton 
à l'identique, 

- la réfection des 2 tuyaux - un alimentant l’habitation, l'autre alimentant un petit plan d'eau situé 
hors Réserve naturelle. 

La réfection de ces installations, qui dataient des années 1970, a été faite à l'identique. Ces travaux 
s’inscrivent dans le cadre de la convention concernant l’entretien courant des captages d’eau potable, 
convention qui a été régularisée avec le propriétaire à cette occasion. 

  
 

3.6.7. Projet de réhabilitation de l’hôtel des Roches 

En 2023, la Région Grand Est a engagé une procédure pour la résorption de la friche de l’hôtel des Roches, 
l’objectif visé étant la démolition du bâtiment. 

Le PNR a été associé dès le début de la démarche pour accompagner la Région dans ce projet, et notamment 
pour préciser les enjeux environnementaux sur le bâtiment et ses abords. Ces éléments ont été intégrés 
dans la notice d’incidences au titre de Natura 2000, établie à cet effet. 

La parcelle cadastrale de l’hôtel se trouvant en dehors du périmètre de la Réserve naturelle, aucune 
procédure d’autorisation n’est nécessaire au titre de la Réserve naturelle. Seuls sont inclus les installations 
de captage d’eau, propriété de la commune de Stosswihr. 

La Région a définitivement acquis le terrain et le bâtiment fin novembre et le permis de démolir a été 
accordé le 18 janvier 2024, sous réserve du respect de quelques prescriptions de la part de l’architecte des 
bâtiments de France. La démolition devrait se faire dans le 1er semestre 2024. 

Le devenir du site après démolition devra être précisé dans le cadre de la maitrise d’œuvre pour le projet. 
Une réflexion plus globale, intégrant la possible déviation du GR5 dans ce secteur, sera faite au courant de 
l’année. 
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3.6.8. Projet d’implantation d’une antenne relais 

Dans le cadre du programme public New Deal Mobile qui consiste à résorber les zones blanches, le sentier 
des Roches et le Frankenthal ont été identifiés comme zones accidentogènes prioritaires et donc comme 
site prioritaire pour l’implantation d’une antenne relais, en vue notamment d’assurer la sécurité du site. 

L’enjeu est de couvrir au mieux en téléphonie mobile les 4 zones de faiblesses à l'ouest du ban communal 
de Stosswihr : D417, sentier des Roches, cirque du Frankenthal et le fond de vallée. 

Suite à la demande initiale d’installer cette antenne dans le périmètre de la Réserve naturelle, une réunion 
a été organisée en préfecture en décembre 2023, avec Messieurs les Maires de Munster et Stosswihr.  

Compte tenu des enjeux, de la réglementation et de l’implantation idéale pour couvrir la zone, il a été 
convenu que le projet d'antenne se fasse en dehors de la Réserve naturelle, sans exclure la possibilité 
d'étudier une parcelle en limite, en l'absence d'autres solutions techniques et en dernier recours. 
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4. INFORMATION ET SENSIBILISATION DES PUBLICS 
4.1. Site Internet 

Le site Internet, commun aux Réserves naturelles du Frankenthal-Missheimle, de la Tourbière de Machais, 
du Massif du Grand Ventron, des Ballons Comtois et de la Forêt de Volcans de Wegscheid, a été mis en ligne 
courant 2019. Il est consultable à l’adresse suivante : https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/. 

Tout au long de l’année, le gestionnaire met en ligne des articles dans le volet « actualités » pour informer 
sur différentes thématiques. Un espace membres permet par ailleurs de consulter les études et suivis 
scientifiques menés. 

L’analyse de la fréquentation ci-dessous se base sur les données récoltées via Google Analytics pour la 
période du 01/01/2023 au 31/12/2023. A noter qu’une nouvelle version de google analytics a été mise en 
application au 1er juillet 2023. Certaines analyses ont évolué et diffèrent de l’ancienne version. Ainsi 
certaines données présentées dans ce rapport ne sont des fois valables que pour le 1er semestre 2023. 

Une nouvelle page a été rattachée au site à l’été 2023. Il s’agit de la page consacrée au projet « Mémoires 
de Nos Réserves ». La fréquentation de cette page est donc intégrée aux résultats présentés ci-dessous. 

Nombre d’utilisateurs 

Pour l’année 2023, le nombre de personnes qui ont visité le site Internet 
s’élevait à 3 949, une baisse de 14% par rapport à l’année 2022. Seulement 
13,5% de ces personnes ont consulté le site a minima une seconde fois (donnée 
disponible uniquement pour le 1er semestre).  

Nombre d’utilisateurs et répartition dans l’année 
 2023 2022 2021 2020 
Nombre d’utilisateurs 
total 

3 949 4 598 3 368 1 896 

Maximum journalier 
32 utilisateurs 

le 22/10 
374 utilisateurs 

le 29/03 
370 utilisateurs 

le 14/07 
45 utilisateurs 

le 03/09 
Moyenne journalière 11 utilisateurs 14 utilisateurs 11 utilisateurs 6 utilisateurs 
Nb de jours à 0 
utilisateurs 

26 0 1 21 

La fréquentation est assez fluctuante au cours de l’année avec un pic enregistré au mois d’octobre. Une 
valeur anormalement basse a été enregistrée en juin, sans pouvoir vérifier si cela est dû à un bug 
d’enregistrement ou pas. Globalement la fréquentation du site est la plus élevée entre les mois d’avril et 
octobre. La moyenne mensuelle relevée est de 329 utilisateurs. 
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Support de consultation 

Différents supports sont utilisés par les utilisateurs pour consulter le site Internet : les ordinateurs (fixe ou 
portable), les mobiles et les tablettes.  

Au cours de l’année 2023, plus de la moitié des utilisateurs ont consulté le site à partir d’un ordinateur et 
plus de 40% à partir d’un téléphone portable. Cette répartition sur les différents supports de consultation 
est stable par rapport à l’année dernière.  

Origines géographiques 
La majorité des utilisateurs est basée en France. La part des utilisateurs français est en légère hausse par 
rapport à 2022 (+6%). La part des visiteurs du Benelux est en légère augmentation également (8,4% en 2023 
contre 5,5% en 2022), tout comme celle des visiteurs allemands (2% en 2022). 

Canaux d’accès 

Concernant les canaux d’accès, on distingue 4 catégories : 
- sites référents* (Referral)  
- accès direct** (Direct)  
- moteurs de recherche (Organic Search) 
- réseaux sociaux (Social) 

*Sites référents : lien de l’adresse du site internet publié sur les pages d’autres sites 
**Accès direct : lorsque l’internaute rentre directement l’adresse du site Internet dans 
son navigateur 

Le principal canal d’accès à notre site internet sont les moteurs de 
recherche, en forte hausse par rapport à l’année dernière (+12%) au 
détriment de l’accès direct (-7%) et les réseaux sociaux (-4%). 

Sources  

Cette année encore, les deux principales sources, à partir desquelles les visiteurs ont accès à notre site 
internet, sont l’office de tourisme de la Vallée de Munster et le Parc naturel régional des Ballons des Vosges. 
La source « Facebook » est en partie à relier au Parc puisque c’est à partir de sa page Facebook que des 
informations concernant le site sont parfois publiées. A noter cette année une baisse de la source 
« Facebook » de 13%. 

En revanche le site « quiétude attitude » draine davantage de visiteurs que l’année dernière +3%. 

Il est intéressant de voir que suite à des informations apportées sur le site « refuges.info » quant à la 
réglementation des Réserves naturelles, certains usagers qui en ont pris connaissance ont ensuite visité 
notre site internet. 

A noter que le lien sur le site de l’office 
de tourisme de la Vallée de Munster 
renvoie uniquement vers le site de la 
Réserve naturelle du Frankenthal-
Missheimle. 
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Pages consultées 

De manière globale la fréquentation du site internet est en baisse. Le portail d’accueil et le site de la Réserve 
naturelle de Frankenthal-Missheimle sont ceux qui enregistrent la plus forte baisse. 

 
En 2023, 9 512 pages ont été consultées sur le site internet (-21% par rapport à 2022) avec un temps moyen 
passé sur une page de 1min6, stable par rapport à 2022. 

Dans la majorité des cas les utilisateurs accèdent via le portail d’accueil à partir duquel l’internaute a accès 
aux sites des différentes Réserves naturelles (19% des cas), suivi de près de la page d’accueil de RNFM 15%.  

A noter la progression des consultations de la rubrique « actualités », qui enregistre une augmentation de 
sa fréquentation de 16% par rapport à l’année dernière.  

 

Enfin les utilisateurs consultent en moyenne 2,3 pages lorsqu’ils visitent notre site pour un temps passé 
d’1min6. Ce qui est plutôt positif puisque la moyenne générale sur les sites internet se situe autour 
d’1min10 et que ces moyennes sont en légère augmentation. 

 2023 2022 2021 2020 

Nombre total de pages consultées 9 512 12 077 10 666 6 946 
Temps moyen passé sur une page 1min6 1min6 1min7 1min37 
Nombre moyen de pages consultées par session 2,3 2,14 2,31 2,54 
Temps moyen passé sur le site internet 1min6 1min49 2min13 2min46 
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4.2. Mémoires de Nos Réserves 

Depuis 2021, a été initié un projet visant à recueillir la mémoire des habitant.es de la Réserve naturelle. 
Cette action s’inscrit à la croisée entre approche historique et appropriation de ces territoires par les 
usagers et locaux, près de 30 ans après la création de ces espaces protégés. Elle vise à recueillir la mémoire 
orale, avant qu’elle ne disparaisse et, à collecter et rassembler les données historiques existantes.  

Menées par l’association Nos Mémoires Vives, les enquêtes mémorielles ont donné lieu à une 50aine 
d’heures d’enregistrements. A travers ces témoignages, on (re)découvre ces espaces sur lesquels ces 
personnes ont grandi, qu’elles ont parcouru, façonné ou utilisé pendant de nombreuses années. 

Pour mettre en images ces éléments sonores, Fabrice Wittner, photographe professionnel, a réalisé le 
portrait des personnes interviewées mais aussi de leur histoire à travers des photos d’objets ou de lieux 
choisis. 

La collecte d’archives a permis de réunir de nombreux documents et images qui illustrent les pratiques et 
paysages d’antan et permettent de mieux comprendre les paysages d’aujourd’hui.  

Cette année a été mise à profit pour la valorisation de ce travail, à travers différents supports : 

Témoignages sonores 

La totalité des témoignages sonores des 10 témoins sont à l’écoute ici : 
https://on.soundcloud.com/Gg9V7  

Ouvrage illustré 

Conçu en partenariat avec le photographe Fabrice Wittner, cet ouvrage d’une 
centaine de pages met en avant les témoins et une partie de leurs récits. Cet 
ouvrage est en vente dans les points d’accueil du Parc. 

Film photographique 

Réalisés en partenariat avec l’association Nos Mémoires Vives, ces petits films de quelques minutes, mêlant 
extraits sonores et photos, mettent en lumière la part sensible et émotionnelle des témoignages. Le film 
est consultable là : https://youtu.be/8KPRE3v6m6g 

Exposition 

Conçue avec le photographe Fabrice 
Wittner, l’exposition met en avant les 
portraits des témoins, leurs témoignages 
et les photos des Réserves naturelles. 
Inaugurée en juin 2023 par Mme la sous-
préfète de Saint-Dié à la Chapelle Notre-
Dame des Chaumes, l’exposition fut 
présentée pendant tout l’été au col de la 
Schlucht.  

Elle a également été montrée lors du 
festival international de photographie 
animalière de Montier-en-Der du 16 au 19 
novembre, sur le stand de la DREAL, qui 
mettait en avant cette année les Réserves 
naturelles. Une conférence grand public a 
été proposée à cette occasion.  
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Projet pédagogique « Graines de passeurs » 

La transmission de la mémoire est amorcée auprès des jeunes générations à travers la conception d’un 
projet pédagogique à destination des primaires (cycle 3). Sur plusieurs séances d’animation, en classe et 
sur le terrain, alternant ateliers d’écriture créative, analyse d’extraits sonores et réalisation d’illustrations, 
ce projet déroule un fil chronologique permettant de voir évoluer la Réserve naturelle au fil du temps à 
travers différents témoignages et supports (représentations passées, présentes et futures). 

Cette année, c’est la classe des CM de Mme Stoehr de Soultzeren qui a pu bénéficier de ce programme. Les 
enfants ont eu la possibilité de présenter leur travail lors de l’inauguration de l’exposition. 

  
 

4.3. Exposition « Trésors botaniques dans le massif du Hohneck » 

D’après les expositions « 200 ans de botanique dans la Réserve naturelle du Frankenthal-Missheimle » et 
« Frédéric Kirschleger » de la ville de Munster, et avec le concours de Bernard Stoehr, cette exposition a été 
proposée à la médiathèque de la vallée de Munster, du 1er juillet au 28 octobre. 

Elle met en lumière le travail réalisé par le gestionnaire pour montrer l’évolution de la flore sur ce massif 
depuis plus de 125 ans, se basant sur les écrits de Brunotte & Lemasson de 1893, ainsi que les planches de 
l’Herbier de l’Université de Strasbourg. 
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Dans le cadre de cette exposition, un programme d’animation a été proposé, avec notamment 3 
conférences Grand Public : 

- Le 4 juillet - Présentation de l’exposition « Trésors botaniques dans le massif du Hohneck ». 
- Le 19 septembre - La flore des cirques glaciaires du Hohneck dans tous leurs états ! par Bernard 

Stoehr 
- Le 17 octobre - A quoi ça sert une Réserve naturelle ? 

ainsi des animations pédagogiques réalisées par le CPIE des Hautes Vosges « Percez le mystère des 
plantes ». 

  
 

4.4. Enquête à destination des habitants de Stosswihr 

Afin d’enrichir la rédaction du nouveau plan de gestion, une enquête a été diffusée auprès des habitants 
de Stosswihr. 630 questionnaires ont été diffusés via le bulletin municipal, et le questionnaire était 
également disponible sur internet. Entre le 1er juin et le 15 juillet, 71 questionnaires ont été collectés : 29 
au format papier et 42 au format numérique. 

Les habitants de Stosswihr ont été les seuls ciblés car la Réserve naturelle se trouve intégralement sur ce 
ban communal. Le gestionnaire ayant été questionné à ce sujet, cette enquête pourrait être reconduite à 
l’avenir, éventuellement étendue aux autres communes concernées. Le gestionnaire remercie la commune 
de Stosswihr pour avoir contribué au succès de cette enquête. 

Cette opération fait également le lien avec l’enquête de fréquentation réalisée en 2021 auprès des visiteurs 
et usagers de la Réserve naturelle. 

Le rapport complet est disponible ici : https://www.ballonsdesvosges-reservesnaturelles.fr/frankenthal-
missheimle/wp-content/uploads/sites/2/2023/10/2023_ResultatsEnqueteStosswihr-3.pdf 
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Principaux résultats 

Parmi les répondants, 60% n’habitait pas Stosswihr avant la création de la Réserve naturelle et 71% sont 
impliqués dans des activités sur le ban communal. 89% des répondants considèrent que la Réserve naturelle 
est un atout pour la commune.  

 
A la question de savoir quel est le patrimoine naturel 
emblématique, les plantes citées sont la Gentiane jaune, le 
Lis martagon et l’Arnica des montagnes. Pour la faune, c’est 
le Chamois pour 79% des personnes, la deuxième espèce 
étant le Lynx (10%). 
 
 
 

Pour les répondants, les fonctions de la forêt dans la Réserve naturelle sont classées dans l’ordre suivant : 
source de biodiversité (31%), lieu de ressourcement (24%), de loisir (19%), une source de produits divers 
(16%) et une source de revenus forestiers (10%). Concernant l’exploitation des forêts de la Réserve, 62% 
des réponses convergent vers le fait que la part de forêt classée en libre évolution est suffisante. 

Le rôle de l’agriculture sur la diversité de la faune et flore est perçu à 65% de manière positive et 21% de 
manière négative. 

Au sujet de la pratique de la chasse au sein de la Réserve naturelle, la question divise puisque les réponses 
conduisent à une opposition presque identique entre les personnes en accord avec cette pratique (45%) et 
celles en désaccord (40%). 

La fréquence de sortie majoritaire sur la Réserve naturelle pour les habitants de Stosswihr est de 1 à 3 fois 
par an pour 47% des répondants, en majorité pour la pratique de la randonnée (32%) et le ressourcement 
(24%). Une nette majorité d’enquêtés (86%) estiment que les 38 km de sentiers balisés sur le site sont 
suffisants. La majorité des personnes estime avoir une connaissance minimale de la réglementation avec 
63% qui pense la connaître « un peu » et 31% qui estime la connaître « beaucoup ». 
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Les 3 principales menaces sur la 
Réserve naturelle qui sont citées sont 
le changement climatique (19%), la 
mortalité des forêts (18%) et la sur 
fréquentation (17%). La 
problématique des déchets ressort 
également avec 12% des réponses. 
Dans la catégorie « Autre », les 
personnes ont parlé de l’Homme, des 
aménagements excessifs, d’une 
urbanisation et artificialisation 
toujours plus importante.  

A la question « Qu’est-ce qui vous dérange le plus sur la Réserve naturelle », la fréquentation (26%) et la 
chasse (25%) sont les deux points les plus cités. La réglementation arrive en 3e position avec 18% des réponses. 

 

Une courte majorité (52%) assure n’avoir jamais croisé ou échangé avec un garde de la Réserve naturelle. 
Quand la rencontre a eu lieu, les échanges ont été considérés comme positifs avec 56% d’échanges 
satisfaisants et 44% d’échanges corrects. 

Le taux de réponse à la question « Si vous habitiez à Stosswhir avant 1995, qu’évoque pour vous la création 
de la Réserve naturelle ? » est de 24%. La diversité des réponses ne permettant pas d’en faire une analyse 
précise, le choix a été fait de les classer entre avis à tendance positive, négative et entre les deux. 

Avis positifs Avis négatifs 
Protection des sites Mise en cloche d'un site glaciaire 
Devoir de préserver la nature Contre 
Protection Nature L'évolution de la friche et la mort de la tourbière 
Protection de la nature Chantage 
Le Frankenthal Contrainte pour construire 
Une initiative nécessaire Contrainte et harcèlement des agriculteurs 

Une grande avancée Le manque de prise en compte de l'avis des 
habitants et des usagers (commune...) 

La préservation d'un site  
Un lieu préservé  
Interdiction, protection 

La question « Avec le temps, est-ce que votre avis sur la Réserve naturelle a évolué ? » est celle qui a donné 
les réponses les plus contrastées puisque 32% d’enquêtés n’ont pas d’avis, 28% affirment ne pas avoir 
évolué dans leur avis et 25% ont évolué de façon positive. 
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La majorité des enquêtés (75%) a exprimé le souhait de recevoir plus 
d’informations sur la Réserve naturelle, principalement sur les aspects 
de patrimoine naturel (32%) et de réglementation (31%). Les personnes 
souhaitent recevoir ces informations par l'intermédiaire des bulletins 
municipaux (37%), suivi par internet et les réseaux sociaux (23%) et via 
des panneaux de sensibilisation (20%). 

 
 

 

4.5. Dépliants de balade 

Dans le cadre de l’accueil au col de la Schlucht, assuré par le PNR des Ballons des Vosges, plusieurs supports 
sont développés pour guider le visiteur sur site et aux alentours. Par sa position, la Réserve naturelle est 
donc directement concernée par la sensibilisation qui peut être faite au niveau de ce point d’accueil. 

En 2023, le dernier dépliant a été conçu pour une découverte du patrimoine naturel et culturel au niveau 
du col. 
 

4.6. Sensibilisation sur le terrain 

Cette année, la médiation et la sensibilisation sur la Réserve naturelle a principalement été assurée par le 
gestionnaire, avec la présence d’un animateur nature dédié. Pour mémoire, ce poste est mutualisé pour les 
4 Réserves naturelles gérées par le PNR (1/4 temps sur le Frankenthal-Missheimle). 

Nombre de sorties 34 
Nombre d’heures 133 
Personnes contactées 814 
Chiens 57 
Ratio nombre de personnes / temps de médiation 6,12 

La saison 2023 a été marquée par une pluviométrie importante, conduisant à un temps de présence 
moindre et à une fréquentation plus aléatoire. Pour rappel, la 1e semaine d’août a été entièrement 
pluvieuse, les vacances de la Toussaint également et de manière générale une bonne partie du mois de 
novembre et décembre. 

L’essentiel de l’analyse qui suit porte sur la période printemps/été et englobe également le mois de 
septembre, celui-ci ayant connu une arrière-saison favorable. 
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Fréquentation 

  
L’utilisation de la longue vue pour observer les paysages ou les chamois, ainsi que les outils de médiation 
(empreintes, résines, photos) à la Martinswand (lieu propice pour s’installer et lieu de passage) donnaient 
souvent lieu à de longs échanges avec les familles et autres randonneurs. Ainsi, en période estivale, ou 
même sur des belles journées au printemps, les personnes se succédaient pour venir observer ou poser des 
questions ou bien se rajoutaient au groupe pour écouter et repartaient, si bien que le total des personnes 
sensibilisées sur ces journées-là est sous-estimé.  

Origine géographique 

 

Légende : L : locaux (habitants du PNR) / R : régionaux (habitants Alsace, Lorraine, Franche Comté) / TF : touristes 
français / TE : touristes étrangers 

Activités 
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D’une manière générale, les activités les moins touchées, ce qui ne veut pas forcément dire les activités les 
moins présentes, sont : 

- les trailers, plus difficiles à aborder de par la nature de leur pratique (course, reste peu de temps 
au même endroit) 

- les vélos de route et plus largement VTT/VAE qui sont plus difficiles à capter en comparaison des 
randonneurs 

- les photographes qui viennent tôt le matin pour les chamois 

Infractions 

Sur la Réserve naturelle, la majorité des chiens non tenus en laisse se 
trouve sur le GR5 (notamment entre les 3 Fours et le col du Falimont) 
et quelques-uns sur le sentier des Roches. Les infractions VTT se 
concentraient également sur le GR5 entre la Martinswand et le col du 
Falimont.  

Il s’agit le plus souvent d’un public allemand, pas au courant de la 
réglementation et qui utilise des applications GPS qui ne 
mentionnent pas l’interdiction.  

Plusieurs utilisateurs de drones ont été rencontrés aux alentours de 
la Martinswand en août, assurant s’être informés au préalable grâce 
au site Géoportail, qui en effet ne mentionne pas que cette activité 
est interdite sur la Réserve naturelle. 

 

Le sujet le plus souvent abordé est celui de la réglementation. Ceci est à mettre en relation avec le nombre 
d’infractions/de rappels à la loi constaté.  

La faune globale était le 2e sujet le plus abordé 
avec des questionnements du public pour savoir 
quels animaux étaient présents, et notamment 
des questions sur le chamois. Très souvent les 
discussions dérivaient sur le Lynx et le Loup ; est-
ce qu’ils étaient présents dans le massif, quels 
étaient les effectifs, quelles conséquences etc. 
Ensuite, beaucoup de questions sur la mission de 
médiation, en quoi cela consistait, la période 
d’intervention, le type de contrat. Le sujet des 
« problèmes environnementaux généraux » 
englobaient le plus souvent la sécheresse, l’eau, 
le manque de neige, la forêt et le dérèglement 
climatique. 
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Un des messages les plus difficiles à faire appliquer concerne le maintien des chiens en laisse. Ce non-
respect de la réglementation met en évidence le manque de connaissance du public sur l’impact que peut 
avoir leur animal sur la faune sauvage et particulièrement sur les oiseaux nichant au sol. Viens ensuite la 
problématique des nombreuses applications sportives (ou des outils comme les drones) qui se développent 
et ne fournissent pas suffisamment, voire pas du tout, d’informations sur les espaces protégés et les règles 
qui peuvent s’y appliquer. Cela concerne également le public étranger qui utilise ses propres références. Il 
serait impossible d’assurer une veille sur tout mais cela démontre que la mission de veille sur internet est 
nécessaire et devra prendre peut-être une dimension plus importante dans les années à venir. 
 

4.7. Bilan des visites et interventions  

Le gestionnaire a animé 31 interventions qui ont réuni près de 870 
participants, avec une moyenne de 28 personnes par sortie. Le nombre de 
visite et animation est quasi identique à 2022. 

 

 
 

 

 

 

Journée de prévention des risques en 
montagne à la station de la Bresse-
Hohneck et au col de la Schlucht, organisé 
par la DSDEN des Vosges. Sensibilisation 
du grand public sur la faune et la flore du 
massif, la réglementation et les zones de 
quiétude. 
 

 

 

 

 

Balade contée, dans le cadre du 
programme d’animation de l’exposition 
« Trésors botaniques du massif du 
Hohneck ». 
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Synthèse des interventions en 2023 

Date Type de public Groupe ou évènement 
Nombre 

participants 
Thématique 

10/01 Professionnel Formation BPJEPS 8 
Espaces naturels protégés et quiétude 
hivernale 

15/02 Grand public 
Journée de prévention des risques 
en montagne - La Schlucht 

52 
Présentation du PNR, des RNN, QA, faune et 
flore massif 

22/02 Professionnel CODIR ONF 68 20 Sylviculture et RNFM 
07/03 Scolaires CM1 CM2 Ecole de Soultzeren 21 1e séance Projet péda Graines de Passeurs 

21/03 Professionnel 
Séminaire conseil scientifique 
PNRBV 

20 Suivi de la fréquentation dans les RNNs 

11/04 Scolaires CM1 CM2 Ecole de Soultzeren 21 2e séance Projet péda Graines de Passeurs 

06/04 Professionnel 
Webinaire Amnésie 
environnementale 

60 Présentation projet Mémoires & Territoires 

12/05 Professionnel Congrès RNF 50 
Résultats du projet Natur'adapt sur les 
Hautes - Vosges 

12/05 Scolaires post bac AgrosParisTech 26 Gestion forestière et espaces protégés 
15/05 Scolaires  Lycée Munster 50 Réglementation et faune du massif 
16/05 Scolaires CM1 CM2 Ecole de Soultzeren 21 3e séance Projet péda Graines de Passeurs 
23/05 Professionnel Equipe accueil Schlucht 3 Formation enjeux RN 
26/05 Professionnel Groupe RNF ONG Forêt 15 Enjeux liés à la sylviculture dans la RN 
27/06 Scolaires CM1 CM2 Ecole de Soultzeren 23 4e séance Projet péda Graines de Passeurs 
27/06 Grand public Inauguration exposition 80 Mémoires de Nos Réserves 
04/07 Grand public Expo Flore Hohneck 13 Suivi diachronique Flore Hohneck 
09/07 Grand public Balade contée 25 Regards croisés & contes 
11/07 Grand public Permanence Expo Mémoires 51 Présentation expo 
25/07 Grand public Permanence Expo Mémoires 19 Présentation expo 
19/09 Grand public Expo Flore Hohneck 31 Suivi diachronique Flore Hohneck 
20/09 Professionnel Regio Treffen 50 Gestion forestière 
20/09 Scolaires post bac ENGEES 18 Enjeux de la RN et plan de gestion 

21/09 Professionnel 
Séminaire des gestionnaires du 
Grand Est 

40 Projet Mémoires et Territoires 

23/09 Scolaires post bac Master 2 Strasbourg 4 Gestion RNFM 
05/10 Grand public CAF Colmar 19 Faune des Hautes-Vosges 
17/10 Grand public Expo Flore Hohneck 16 A quoi ça sert une Réserve naturelle ? 
16/11 Grand public Festival Montier en Der 15 Présentation RN et projet Mémoire 

18/11 Professionnel 
Entretien flore Société Botanique 
Alsace 

44 Suivi diachronique flore Hohneck et If 

30/11 Professionnel Journée technique nationale 
sports de nature 

40 Mise en place nouvel AP pratique sportives  

11/12 Professionnel CODIR SNAM 10 Suivi diachronique Flore Hohneck & actus RN 
13/12 Elus Sentier des Ponts 7 Rencontre avec le Préfet 
Total 
2023 

31 interventions   872 participants 
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5. SURVEILLANCE DU TERRITOIRE ET POLICE DE L’ENVIRONNEMENT 
5.1. Bilan de contrôle 

Emmanuelle Hans et Arnaud Foltzer sont les 2 agents commissionnés et assermentés assurant les missions 
de surveillance sur la Réserve naturelle. Afin de renforcer la surveillance sur la Réserve naturelle, les liens 
interservices sont privilégiés.  

En 2023, ce sont 64 tournées sur le terrain qui ont été effectuées pour un volume de 36 jours (29 jours en 
2022) par ces 2 agents, seuls ou en interservices. A cela s’ajoutent cette année 12 opérations de contrôle 
conduites par le PGHM sur la Réserve naturelle entre le 1er juin et le 30 septembre, ainsi que 6 opérations 
de contrôle menées par l’OFB. 

Synthèse de la surveillance en 2023 
Nombre de tournées 82  Infractions Chiens 97 

Structure 

PNRBV 53   VTT 10 
PNRBV + ONF 6   Sortie sentiers 53 

PNRBV + PGHM68 2   Feu, place à feu 17 
PNRBV + CEN Lorraine 1   Dépôt déchets 2 

PNRBV Interservices 1   Cueillette 0 
PNRBV Interservices 1   Circulation, stationnement 3 

OFB seul 6   Bivouac, camping 35 
PGHM seul 12   Camping-car, véhicule pour couchage 3 

Durée totale agents PNRBV (heures) 249   Drone 4 
Durée totale agents PNRBV (jours) 35,6   Sentier fermé en période hivernale 35 

     Veille Internet & médias 18 

Fréquentation 

Personne 2   Dégradations, nuisances sonores, … 6 
0-10 personnes 9 

 
 Total Infractions 283 

10-30 personnes 14    
30-50 personnes 11  Constat simple  47 

50-100 personnes 3  Rappel règlementation 172 
100-200 personnes 10  Avertissement formel 12 

>200 personnes 7  
Sanction par 

Timbre amende 

C1 0 
Chiens en laisse 90  C2 0 

    C3 23 
    C4 3 
    

Rédaction PV 
Contrevenant Etrangers 0 

    Autres procédures 0 

26 procédures ont été dressées en 2023, contre 9 en 2022 : 
- 9 pour circulation de personnes sur sentier fermé (contravention de la 3ème classe) 
- 12 pour présence de chiens dans le sentier des Roches (contravention de la 3ème classe) 
- 2 pour nuit sous tente  
- 1 pour stationnement interdit (contravention de la 4ème classe) 
- 2 pour place à feu (contravention de la 4ème classe) 

Comparaison des infractions 2023 avec la moyenne 2018-2022 
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Les infractions ayant augmenté concernent les chiens, la circulation hors sentier et sur sentier fermé, 
l’usage du feu, le camping. Les infractions sur la circulation de VTT semblent en revanche en diminution. 
Aucune infraction liée à l’usage de drone n’a été constatée ou verbalisée, cependant elle nous est 
régulièrement signalée. 

Ces augmentations reflètent une évolution de la fréquentation, pour ce qui concerne les chiens, l’usage du 
feu et le camping, et qui témoignent de deux tendances : 

- une part de visiteurs qui ne connaissent pas l’existence de règles et de la nécessaire prise en compte 
des fonctions autres que celles du loisir, 

- une part de visiteurs plus réfractaires au respect que par le passé. 

Par ailleurs il faut souligner que ces infractions sont corrélées à l’augmentation de la fréquentation et la 
promotion qui est faite de ce secteur. 

Pour ce qui concerne la circulation sur des sentiers fermés en période hivernale (sentier des Roches, 
Hirschsteine, Blaufels), il s’agit du premier hiver de verbalisation, puisque l’hiver précédent, l’accent avait 
été mis sur la communication. Une signalétique spécifique a été mise en place, et les verbalisations 
constatées ne prennent en compte qu’un non-respect délibéré de cette signalétique, nécessitant le 
franchissement de banderoles. A titre d’exemple, lors de l’opération de réduction du risque de chute 
d’arbres sur le sentier des Roches le 26 avril, 13 personnes sont arrivées sur le chantier malgré la présence 
d’une signalétique et de véhicules professionnels pour obstruer l’entrée du sentier.  

La fermeture hivernale du sentier des Roches est comprise et acceptée par une part importante du public, 
mais certains visiteurs venant spécifiquement pour parcourir cet itinéraire, parfois de l’étranger, 
franchissent la signalétique d’interdiction. La signalétique du sentier de la Bloy fait quant à elle l’objet d’une 
dégradation ciblée et répétée. 

Le nombre de procédure est bien plus importante cette année, du fait notamment d’une verbalisation 
systématique de la présence de chiens, même tenus en laisse, sur le sentier des Roches. 

Dans les infractions rapportées au gestionnaire cette année, on peut également signaler : 
- des dégradations de matériel à l’auberge du Frankenthal par un groupe de touristes belges y ayant 

trouvé refuge le 11 juillet, jour de l’alerte rouge pour orage violent dans le massif. 
- l’atterrissage d’hélicoptères à 3 reprises au Rothried, au printemps, ainsi qu’entre le 10 et 17 

juillet. 

A noter qu’une convention avec l’armée est en cours de rédaction afin de réduire ces incidents à l’avenir. 

Veille sur Internet 

Suite à un signalement, le gestionnaire a pris connaissance d’une vidéo postée sur YouTube, présentant 
plusieurs situations de pratiquants de ski de randonnée en infraction à la règlementation de la Réserve 
naturelle. 

La vidéo présente ces sorties en ski comme des propositions d’itinéraires. Cette vidéo présente à ce jour 
1272 vues. Les commentaires sont désactivés. Les Réserves naturelles du Frankenthal-Missheimle et de 
Tanet-Gazon du Faing sont bien identifiées sur les cartes présentant les itinéraires dans la vidéo. 

En partenariat avec la Gendarmerie de Munster, un rappel à la loi a été fait au contrevenant, avec obligation 
de retirer la vidéo. A noter qu’il n’existe pas à ce jour de qualification d'infraction spécifique pour la mise 
en ligne d'images en situation d’infraction, ni pour incitation à commettre une infraction en Réserve 
naturelle. 
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5.2. Mission Inter-Services 

Comme chaque année, les tournées ont été programmées avec l’ONF dans le cadre de la convention 
annuelle de surveillance pour un montant de 2160 €.  

Plusieurs opérations en inter-services ont pu être conduites, avec la Brigade verte, la Gendarmerie de 
Munster, le Peloton de Gendarmerie de Haute Montagne, la DTT et le CEN Lorraine. En complément, le 
PGHM, la Gendarmerie et l’OFB ont mené plusieurs opérations de contrôle et de sensibilisation sur le 
territoire de la Réserve naturelle.  

A l’instar de 2022, à l’occasion d’une opération de contrôle conduite sur le sentier des Roches, un article a 
été relayé dans la presse pour rappeler à la fois les enjeux liés à la Réserve naturelle, et ceux liés à la sécurité 
des personnes. 

Ces opérations s’inscrivent toutes dans le programme annuel de la MISEN – Mission Inter-Services de l’Eau 
et de la Nature –, du Haut-Rhin, réunion à laquelle le gestionnaire a participé cette année. 

En 2023, une nouvelle instance a par ailleurs été mise en place, le COLAEN – Comité Opérationnel de Lutte 
contre les Atteintes à l’Environnement –, pour laquelle le gestionnaire a été identifié pour y participer. 

Enfin, une visite a été organisée avec Mme la Vice-Procureure du Tribunal de Colmar pour présenter les 
missions de police et partager la politique pénale dans la Réserve naturelle. 
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6. GESTION ADMINISTRATIVE 
6.1. Moyens humains 

6.1.1. Personnel 

En 2023, 12 salariés du Parc ont été mobilisés pour assurer la gestion de la Réserve naturelle, à hauteur de 
2,25 Equivalents Temps Plein (ETP).  

Nom ETP Fonction 
Emmanuelle Hans 1 Conservatrice 
Arnaud Foltzer 0,70 Technicien 
Laurent Domergue, Alix Greuzat, Lucile Demaret, Agathe 
Gérard 

0,15 Equipe RN : surveillance & animation 

Manon Huteau 0,25 Médiation & animation 
Claude Michel 0,05 Responsable du pôle « Environnement »  
Guillaume Costa, Stéphanie Jacquat & Barbara Calabrese 0,10 Administration, suivi comptable & secrétariat 

Grace à la dotation complémentaire de l’Etat pour les actions de sensibilisation, un agent supplémentaire 
est affecté aux missions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement. Ce poste est mutualisé à 
l’échelle des 4 Réserves naturelles gérées par le PNR. 
 

6.1.2. Stagiaires 

Deux stagiaires ont été accueillis en 2023 : 

- Lucas Retz, en formation continue de BTS « Gestion et Protection de la Nature », du 6 au 17 février 
puis du 11 au 21 avril 

- Lucile Kuhlmann, en formation de BTS « Gestion et Protection de la Nature », du 30 mai au 16 juin 
 

6.1.3. Formations 

Emmanuelle Hans a suivi la formation « Communication non violente », organisée par le PNR les 6 & 7 
novembre. 

Arnaud Foltzer a été mobilisé pour le projet de renforcement de la population de Grand Tétras sur le massif 
vosgien. Outre le temps de rédaction et de participation à diverses réunions, 2 sessions de voyage d’étude 
en Allemagne (retour d’expériences sur leur projet de renforcement) et dans les Pyrénées (techniques de 
suivi et de capture des Tétraonidés) ont constitué des temps de formation, à hauteur de 2 jours en mars et 
de 5 jours en octobre. 
 

6.1.4. Implication dans les réseaux 

Les rencontres avec le réseau sont au nombre de 4 cette année : 
- le colloque national de Réserves Naturelles de France (RNF), du 9 au 12 mai, à Nîmes (30) 
- la rencontre des gestionnaires des Réserves naturelles du Grand Est qui s’est déroulée le 21 

septembre à Reims (51) 
- les rencontres du Pôle Forêts de Réserves Naturelles de France (RNF), du 20 au 22 novembre à 

Banyuls-sur-mer (66) 
- le séminaire de restitution de l’Observatoire des Forêts Sentinelles, les 5 & 6 décembre à Dijon (21) 

Dans le cadre de ce séminaire, le PNR s’est positionné pour intégrer la démarche « Master-Site » de 
l’Observatoire des Forêts Sentinelles, afin de contribuer à des programmes de recherches centrés sur les 
interactions entre biodiversité, climat et usages dans les forêts. Cela s’appuie notamment sur les travaux 
engagés suite à l’analyse des résultats du PSDRF sur les 4 Réserves naturelles. 
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Le gestionnaire a par ailleurs accueilli une 
délégation de représentants d’ONG, de RNF et 
des représentants de la filière bois dans le cadre 
d’une rencontre nationale faisant suite aux 
assises de la forêt et du bois, avec pour objet 
d’échanger autour des controverses et 
d’identifier des pistes de progrès dans la gestion 
forestière au sein des espaces naturels protégés. 
 

 

 

Correspondants et représentants régionaux 

Depuis 2017, Emmanuelle Hans est correspondante de Réserves Naturelles de France pour la région Grand 
Est, avec pour mission un relai d’informations auprès des gestionnaires de Réserves naturelles. Elle est 
également représentante suppléante de RNF au Comité régional de la biodiversité Grand-Est. Il s’agit de la 
dernière année de son mandat, que ne sera pas renouvelé. 
 

6.2. Plan de gestion 

La révision de plan de gestion prévue en 2023 a pris du retard, faute de temps. La priorité sera donnée dès 
le 1er semestre 2024 pour proposer un nouveau cadre de travail pour les 10 ans à venir. 

L’évaluation du plan 2018-2022 a été engagée. Elle montre que 92% des actions ont été engagées et 
seulement 8% non pas été initiées. Près de la moitié (50% des actions) sont considérées comme aboutie. 

Pour chaque opération est défini un taux de réalisation : 
- 0% (action non engagée) – 6 actions concernées 
- 25% - 50% - 75% (action partiellement aboutie) – 33 actions concernées 
- 100% (action finalisée) – 41 actions concernées 

En moyenne, les opérations ont été mise en œuvre à hauteur de 79%. L’Objectif à long terme « Faire 
connaitre et comprendre la règlementation de la Réserve naturelle et inciter à son respect » a le meilleur 
taux de réalisation (94%). Viennent ensuite les volets relatifs à la gestion des fréquentations, la 
sensibilisation, les actions de connaissance et la gestion courante, avec des taux de réalisation compris 
entre 82% et 85%. Les axes liés à la naturalité, la gestion des milieux et la chasse obtiennent les scores les 
plus faibles (de 65% à 75%).  
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Objectifs à long terme 
Nombre 

d’opérations 

A. Naturalité 
Maintenir voire renforcer la naturalité biologique des forêts des hauts versants 
qui sont classées en Réserve Forestière Intégrale 

4 

B. Gestion des 
milieux 

Maintenir ou mettre en place une gestion favorable à la diversité biologique 
pour les milieux ouverts et semi-ouverts des chaumes, des prairies 
montagnardes, des tourbières et des mégaphorbiaies et combes à neige des 
cirques glaciaires ainsi que pour les forêts les plus accessibles qui continuent à 
faire l'objet d'une exploitation sylvicole 

15 

C. Chasse  Maintenir ou rechercher un équilibre faune-flore 5 
D. Gestion des 
fréquentations 

Maîtriser l'accueil des publics dans le respect du site (milieux naturels, espèces, 
ambiances, …) 

5 

E. Police 
Faire connaitre et comprendre la règlementation de la Réserve naturelle et 
inciter à son respect 

4 

F. Connaissance 
Améliorer la connaissance globale du site (géologie, géomorphologie, climat, 
sols, communautés végétales et animales, aspects humains, …), mettre en 
évidence et suivre d'éventuels processus évolutifs 

27 

G. Sensibilisation 
Faire connaitre et comprendre l'intérêt patrimonial de la Réserve naturelle ainsi 
que les objectifs et les opérations de gestion mises en œuvre 

14 

H. Gestion courante Assurer la gestion courante de la Réserve naturelle 6 

 
 

6.3. Comité Consultatif 

Un Comité Consultatif a été organisé le 6 février 2023 à la Préfecture du Haut-Rhin, en présence de M. le 
Secrétaire Général. 

Points à l’ordre du jour  

1/. Approbation du compte-rendu de la réunion du 16 mars 2022 

2/. Examen du bilan d’activités 2022 

3/. Présentation du programme d’actions et du budget 2023 

4/. Présentation des travaux d’amélioration du sommet et des sentiers autour du Hohneck 

5/. Présentation des travaux forestiers sur la forêt communale de Hohrod 

6/. Méthodologie pour l’élaboration du plan de gestion 2024-2033 

7/. Points divers 

Suite à la nomination du nouveau préfet du Haut-Rhin, une courte présentation de la Réserve naturelle et 
de ses enjeux a été proposé à Monsieur le Préfet, après une visite du sentier des Ponts en décembre 2023. 
 

6.4. Réunion des propriétaires 

Aucune réunion des propriétaires en 2023.  
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7. BILAN FINANCIER 
La dotation 2023 a été inférieure à celle de 2022 concernant le budget de fonctionnement. Elle a néanmoins 
été complétée par la mobilisation du Fond Vert, qui a permis de financer le programme d’actions des 4 
Réserves naturelles gérées par le PNR. 

Budget de fonctionnement - 2023 Budget d’investissement - 2023 

Nature des Dépenses Nature des Dépenses 
Charges de personnel  102 940 € Etudes et suivis scientifiques  
    Etude des coléoptères saproxyliques - OPIE  6 460 € 
Charges à caractère général 4 189 €   

Entretien et charges liés aux locaux 917 € 
Analyse dendrométrique et sylvicole sur la 
base du PSDRF – Forestallia 

2 826 € 

Frais de structure PNRBV 200 €   

Maintenance & entretien du matériel 1 622 € 
Analyse de sons par enregistrement sonore 
– Ecofirst 5 400 € 

Formation, colloque & réseau RNF 800 €   

Assurance 650 € 
Conception d’un panneau pédagogique – 
CPIE des Hautes Vosges 

2 424 € 

    
Charges de fonctionnement 13 680 €   
Matériel & équipement technique 2 670 €   
Frais de mission & carburant 6 930 €   

Suivi scientifique, étude, surveillance 
4 080 € 

  

Animation & pédagogie   
      
Investissement & Provision 1 214 €   
      

DEPENSES 2023 122 023 € DEPENSES 2023 17 110 € 
RECETTES 2023 (DREAL GRAND EST) 139 133 € 

 

Enveloppe Education à l’Environnement - 2023 

Nature des Dépenses 
Charges de personnel  10 375 € 
Frais de personnel & frais de structure 770 € 
Projet « Mémoires de Nos Réserves – Exposition et programme pédagogique - 
Association « Nos Mémoires vives » / Fabrice Wittner, photographe 

9 838 € 

DEPENSES 2023 20 983 € 
RECETTES 2023 (DREAL GRAND EST) 

Enveloppe totale sur les 4NN gérées par le PNR : 80 935 € 
20 983 € 
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